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Décision cOlWer;nant la procédure

Conformément à l'article 68 du règlement intérieur,
il est décidé de ne pas disc1tter les rapports de la Pre
mière Commission.

POINT 23 DE L'ORDRE DU JOUR

Question de Corée: rapport de la Commission des
Nations Unies pour l'unification et le relève
ment de la Corée

RAPPORT DE LA PREMIÈRE COMMISSION (A/3746)

1. M. MATSCH (Autriche) [Rapporteur de la Pre
mière Commission] (traduit de l'anglais): En présen
tant à l'Assemblée générale le rapport de la Première
Commission sur la question de Corée et le projet de
résolution qui y figure, je résumerai comme suit le débat
qui a eu lieu à la Commission sur cette question.

2.. L'Organisation des Nations Unies s'occupe de la
question de Corée depuis 10 ans et n'a pas réussi à la
régler, mais il est encourageant de constater que tous
les représentants des Etats Membres qui ont pris la
parole au cours du débat estiment que la Convention
d'armistice de 1953 doit rester en vigueur jusqu'à.. ce
que l'on ait fait de la Corée, par des moyens pacifiques,
un pays unifié, indépendant et démocratique. Quant à la
façon de réaliser cet objectif, des opinions différentes
continuent de se manifester.

3. D'une part, on a estimé qu'il faudrait s'efforcer
d'atteindre ce but en s'inspirant des principes fondamen
taux d!unification énoncés par les nations qui ont par
ticipé, au nom de l'Organisation des Nations Unies, à
la conférence politique sur la Corée, tenue à Genève en
1954. Parmi ces principes, on a insisté particulièrement
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sur le principe de l'organisation d'éledions libres dans
toute la Corée sous le contrôle des Nations Unies.
D'autre part, on a réclamé des négociations directes
entre les deux parties de la Corée afin de créer entre
elles des liens politiques, économiques et culturels qui
conduiraient finalement à l'unification du pays.
4. Le projet de résolution sur la Corée qui est annexé
au rapport que j'ai l'honneur de présenter préconise la
première solution et invite les autorités communistes
intéressées à accepter les obj ectifs que les Nations
U nies se sont fixés pour assurer le règlement de la
question de Corée. La Première Commission recom
mande à l'Assemblée générale de l'adopter.
S. M. SOBOLEV (Union des Républiques socialistes
soviétiques) [traduit du rttsse] : A l'occasion de l'exa
men du rapport de la Première Commission sur les
résultats de l'examen de la question de la Corée, la délé
gation soviétique croit devoir préciser ses vues sur le
projet de résolution dont l'Assemblée est saisie.
6. La question de Corée figure à l'ordre du jour de
l'Assemblée générale depuis plus de 10 ans. Néanmoins,
les résolutions que l'Assemblée a adoptées sous la pres
sion des Etats-Unis n'en ont pas avancé la solution, ce
qui est tout naturel, ces résolutions ayant été adoptées
en l'absence des représentants du peuple coréen, c'est
à-dire de la République populaire démocratique de
Corée.
7. Loin de contribuer à l'unification pacifique de la
Corée, ces résolutions ont servi la politique que les Etats
Unis poursuivent en Corée et qui est absolument étran
gère aux intérêts du peuple coréen. Les Etats-Unis
s'efforcent de maintenir la question de Corée à. l'ordre
du jour de l'Assemblée générale aussi longtemps que
possible, ils se servent. de la tribune de l'Organisation
des Nations Unies pour calomnier la République popu
laire démocratique de Corée, pour empêcher les deux
parties de la Corée de s'entendre sur l'unification paci
fique du pays et pour entretenir ainsi l'une des causes
de la tension internationale en Asie et dans le monde.
Les violations grossières de la Convention d'armistice
par les Etats-Unis n'ont pas d'autre objet, de même que
les mesures qu'ils prennent pour continuer de doter
d'armes modernes les troupes de Syngman Rhee, lequel
n'a pas renoncé à ses rêves de campagne contre le Nord.
Les préparatifs militaires intensifs des Etats-Unis ont
fait de la Corée du Sud un avant-poste stratégique qui
menace la sécurité de la République populaire démo
cratique de Corée et celle de la République populaire de
Chine.
S. Les Etats-Unis prennent ces mesures alors même
que l'échec de l'agression dirigée contre le peuple coréen
a clairement montré qu'il est impossible d'unifier la
Corée par la force armée, pas plus qu'on ne peut l'uni
fier en imposant à une partie du pays des résolutions
mort-nées qui sont, en quelque sorte, des ultimatums.
9.· Néanmoins, les Etats-Unis persistent à poursuivre
en Corée leur politique agressive sans tenir compte des
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faits. Ils ne veulent pas voir qu'il y a, dans la péninsule
~oréenne, deux Etats qui diffèrent par leur régime social;
Ils ne veulent pas voir que la République populaire
démocratique de Corée a guéri les blessures que lui
a.vaient causées les agresseurs et qu'elle développe son
économie avec succès; ils ne veulent pas voir que la
Corée du Sud, sans la collaboration économique du
Nord,. s'enfoncera encore plus dans la crise économique
chromque qu'elle connaît depuis que l'intervention des
Etats-Unis a coupé artificiellement en deux le corps
vivant de la Corée.
10. Il faut comprendre que le problème de l'unification
de la Corée ne comporte qu'une solution. Elle consiste
à conserver et à renforcer l'armistice, à le transformer
en une paix durable, à permettre aux Coréens du Sud et
aux Coréens du Nord d'établir eux-mêmes des relations
économiques, politiques et culturelles entre les deux
Etats coréens, ce qui doit finalement aboutir à la réuni
ficat.ion de la Corée sur des bases pacifiques et démo
cratiques.
11. La cause de l'unification de la Corée pourrait être
servie aussi par la convocation d'une conférence inter
nationale de tous les pays qui s'intéressent à la question
de Corée, comme le proposent les Gouvernements de la
République populaire démocratique de Corée et de la
République populaire de Chine. Pour sa part, le Gou
vernement de l'Union soviétique appuie sans réserve
l'idée d'une conférence de ce genre.
12. Tels sont, selon nous, les voies et les mesures qui
pourraient conduire à une solution pacifique du problème
coréen. L'Organisation des Nations Unies a le devoir
d'aider, par tous les moyens, le peuple coréen à appli
quer ces mesures.
13. Le projet de résolution dont les Etats-Unis et les
autres puissances qui ont participé à l'agression contre
la Corée ont saisi l'Assemblée générale rejette déli
bérement la seule méthode pratique qui puisse unifier
la Corée; ce texte vise à imposer à la République popu
laire démocratique de Corée une décision unilatérale,
inacceptable et contraire aux intérêts de l'ensemble du
peuple coréen.
14. Pour ces motifs, la délégation de l'Union soviétique
votera contre le projet de résolution qtÙ figure dans le
rapport de la Première Commission [A/3746].
15. M. JUDD (Etats-Unis d'Amérique) [tradttit de
l'anglais] : Etant donné les observations que le représen
tant de l'Union soviétique vient de faire, la délégation
des Etats-Unis doit expliquer une fois de plus les raisons
pour lesquelles elle votera en faveur du proj et de réso
lution.· .

16. Depuis 10 ans que les Nations Unies examinent la
question coréenne, elles se sont toujours efforcées d'at
teindre deux objectifs bien définis: premièrement, faire
de la Corée, par des moyens pacifiques, un pays unifié,
indépendant et démocratique, ayant une forme repré
sentative de gouvernement, et, deuxièmement, rétablir
intégralement la paix et la sécurité internationales dans
cette région du monde. Les membres de l'Assemblée
générale ont approuvé ces objectifs maintes fois et tou
jours à une majorité écrasante.

17. L'historique de la question coréenne est bien
connu de tous. Pourtant, le représentant de l'Union
soviétique vient, une fois encore, d'altérer les faits d'une
manière révoltante. Dans des circonstances analogues,
à la Première Commission, j'ai déclaré que je rétablirais
la vérité aussi souvent que d'autres chercheraient à la
déformer. C'est ce que j'ai fait devant la Première

Commission et je me vois dans l'obligation de recom·
mencer aujourd'hui.

18. En Corée, l'agression a été commise par les forces
communistes contre la République de Corée. C'est là un
fait pur et simple que nul n'ignore. Après que la Con
vention d'armistice [5/3079, appendice A] eut mis fin
aux hostilités, les communistes ont fait échouer les
efforts sincères déployés par les Nations Unies en vue
d'aboutir à un règlement politique. Les communistes
ont passé outre à d'importantes dispositions de la Con
vention d'armistice qu'ils avaient signée. C'est ainsi
qu'au mépris de cette convention, le camp communiste
a omis de signaler les envois de matériel de combat, a
fait échec aux procédures d'inspection et de contrôle
qu'il avait acceptées dans la Convention et a importé
de grandes quantités de matériel militaire de renfort.
Là encore, je me borne à exposer de simples faits. Ces
violations flagrantes de la Convention d'armistice par le
camp communiste ont contraint le Commandement des
forces des Nations Unies à prendre des mesures pour
remédier à la situation. .

19. L'alinéa d du paragraphe 13 de la Convention
d'armistice était destiné à l'origine à maintenir l'équi
libre militaire relatif qui existait à l'époque où la Con
vention a été signée. En violant la disposition de l'alinéa
d du paragraphe 13, tandis que le Commandement des
forces des Nations Unies l'observait strictement, le
camp communiste a bouleversé cet équilibre militaire.
En conséquence, le Commandement des forces des Na
tions Unies prend actuellement les mesures propres à
renforcer sa position défensive. Ces mesures n'ont donc
pas pour but de détruire la Convention d'armistice,
mais de la maintenir en rétablissant l'équilibre militaire
relatif qui existait le 27 juillet 1953. Ainsi qu'il a été
spécifié dans la déclaration faite le 21 juin 1957 devant
la Commission militaire d'armistice et dans le rapport
du Commandement unifié [A/3631], le Commandement
des forces des Nations Unies entend respecter pleine
ment, comme il l'a fait jusqu'à présent, les dispositions
relatives à la suspension d'armes 'ainsi que toutes les
autres dispositions de la Convention d'armistice, sauf
dans la mesure où les violations commises par le camp
communiste lui donnent le droit d'être relevé de cer
taines obligations. Conformément à la Convention d'ar
mistice, le Commandement des forces des Nations Unies
a l'intention et le devoir de préserver l'équilibre militaire
qui empêchera la reprise des hostilités en Corée et qui
ne peut la provoquer.

20. Les faits montrent donc que le Commandement
des forces des Nations Unies a respecté fidèlement et
honnêtement toutes les dispositions de la Convention
d'armistice, tandis que les gouvernements communistes
ne les ont pas respectées. La Commission des Nations
Unies pour l'unification et le relèvement de la Corée
a fourni une fois de plus la preuve du grand intérêt
qu'elle présente en faisant connaître les progrès accom
plis par la République de Corée. Sa croissance et son .
développement doivent constituer pour nous tous un
sérieux encouragement. Les légitimes aspirations du
peuple coréen à la liberté, à l'indépendance et à l'uni
fication méritent d'être satisfaites. Elles le seraient de
puis longtemps si l'URSS, le gouvernement fantoche
de la Corée du Nord et la Chine communiste n'avaient
pas adopté une attitude intransigeante. Ces gouverne
ments communistes ont rejeté constamment toute pro
position en vue d'une solution équitable. Leurs actes
prouvent qu'ils ne sont pas décidés à rechercher sin-
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la question de populaire démocratique de Corée. Pas une seule des
propositions faites par cette dernière n'a été adoptée.
27. Les Etats-Unis, dont les forces armées con
tinuent à occuper la Corée du Sud. estiment que ce
~ays pourrait servir leurs ciesseins stratégiques et cons
tituer une hase militaire importante .en territoire asia
tique. C'est pourquoi ils font ohstacle il tout accord sur
l~ ,réunification, du pays et font pression sur les auto
nt.es de 1<!- Coree du Sud pour les amener à adopter la
meme att! tude.
28. De plus, les Etats-Unis ont (:()cstamment refusé
les offres de la République populaire démocratique de
Cor~e et de la République populaire ·de Chine qui pro
posaient la convocation d'une conférence internationale
des ,pays intéressés en vue de régler la question de
Coree. .
29.. Cette ~nné~,. les Etats-Unis ()nt gravement en
fremt les dispoSitions de la Con.vention d'armistice et
ont mis ainsi en danger la paix dans œtte région. Le
Commandement des forces armées des Etats-Unis en
Corée a annoncé qu'il ne se confonnerait pas à la dis
position de l'alinéa d du paragraphe 13 de la Conven
tion d'armistice qui interdit l'enyoi 'CI'annes en Corée.
30. Le Commandement des forces armées des Etats
Unis a également annoncé i la Commission neutre de
contrôle qu'il ne s'estimait désormais plus tenu de
communiquer régulièrement des rapJ>Orts sur les en
vois de matériel militaire et d'appareils aériens de
combat en Corée du Sud, comme la Convention d'ar
mistice le lui imposait. A ce suj et, les autorités mili
taires compétentes des Etats-Unis ont annoncé que
des annes atomiques seraient envoyées en Corée.
31. En sa qualité de membre de Ia.Cornmission neutre
de contrôle en Corée, la Tchécoslovaquie considère que
cette décision du Commandement des Etats-Unis cons
?tue une violation flagrante de la. stipulation la plus
Importante de la Convention d'armistice. Cette décision.
compromet gravement le règlement pacifique de la
question de Corée; elle tend à p:r<Tvoquer l'annulation
cie la Convention d'armistice et ]a liquidation de la
Commission neutre de contrôle.
32. Le règlement pacifique de la question de Corée
dépend avant tout du peuple coréen lui-même. Ce but
ne sera atteint qu'au moyen de négociations et non par
l'a violence ni par les menaces. Notre organisation ne
doit pas perdre de vue qlle son principal devoir est
d'encourager les efforts du peuple coréen en vue de la
réunification du pays et d'aider à e.réer les conditions
qui faciliteront les négociations entre les parties inté
ressées et permettront de fa.ire de ]a Corée un Etat dé
mocratique et unifié.
33. Etant donné que le projet de résolution soumis
par la Première Commission est 'Contraire aux prin
cipes qui doivent régir la réunification de la Corée et
qu'il constitue une tentative poUT imposer une solu·
tion unilatérale contraire aux intérêts du peuple coréen,
la délégation tchécoslovaque votera contre ce projet.
34. M. ILLUECA (Panama) [traduit de l'espa.·
gnol] : Je me permettrai d'expliquer >les raisons pour
lesquelles la délégation panamienne votera pour le
projet de résolution approuvé par la Première Com
mission et qui figure dans son rapport [AI3746].
35. En examinant la question de Corée, l'Assemblée
générale doit se préoccuper de l' 0 bj ectif essentie1 fixé
par l'Organisation: instituer un gouvernement unifié,
indépendant et démocratique pour l'ensemble de la pé
ninsule. C'est en tenant compte de t:et objectif que nous
devons examiner le rapport de la Commission des Na-

cèrement un règlement véritable de
Corée.
21. Le projet de résolution adopté par la Première
Commission et dont nous sommes maintenant saisis
énonce les principes qui doivent permettre de progresser
vers un règlement véritable. Les principes qui y sont
exposés une nouvelle fois, s'ils étaient acceptés par le
camp communiste, pourraient conduire finalement aUX
objectifs que les Nations Unies ont affirmés à maintes
reprises. L'Assemblée ne peut faire moins que de ré
affirmer ces principes fondamentaux sur lesquels doit
reposer tout règlement de la question de Corée, et s'en
tenir fermement à ces principes.
22. C'est pourquoi la délégation des Eil:ats-Unis vo
tera en faveur du projet de résolution présenté par la
Première Commission et figurant dans son rapport
[AI3746] .
23. M. ULLRICH (Tchécoslovaquie) [traduit de
l'anglais] : Le projet de résolution adopté par la Pre
mière Commission sur la question de Corée et présenté
maintenant pour approbation à l'Assemblée générale
n'est que la copie de l'ancien plan américain destiné
à résoudre le problème coréen, plan qui s'est révélé né
faste et propre à empêcher le règlement pacifique de la
question. Pendant des années, le groupe des Etats qui
se sont engagés dans la guerre de Corée sous la con
duite des Etats-Unis a imposé à l'Assemblée générale
l'adoption de résolutions unilatérales qui ne peuvent pas
servir de base au règlement de la question de Corée et
notamment à la constitution ci'un Etat coréen unifié,
doté d'lm régime pacifique et démocratique. Telle est
la vraie cause du regrettable état de choses qui a des
répercussions défavorables 'sur l'ensemble de la situa
tion en Extrème-Orient.
24. En outre, une des parties intéressées, la Répu
blique populaire démocratique de Corée, est tenue sys
tématiquement à l'écart de la discussion de la question
de Corée. En revanche, par suite de la pression exercée
par les Etats-Unis, les représentants de la Corée du
Sud qui, nul ne l'ignore, a déclenché le conflit armé en
Corée et a refusé de signer la Convention d'armistice,
ont été invités à assister au débat à la Première Com
mission. Il serait temps de reconnaître qu'il est impos
sible, sans la participation de toutes les parties intéres
sées, non seulement de régler la question de Corée,
mais de faire même nn pas dans cette voie.

25. Actnellement, le rapprochement des deux parties
du pays qui se sont engagées dans des voies différentes
contribuerait grandement à accélérer le règlement de
la question de Corée. Nous reconnaissons tous que la
division prolongée du pays, et plus spécialement la
guerre, ont eu des conséquences néfastes sur l'évolu
tion et l'orientation des relations mutuelles eutre la
Corée du Nord et la Corée du Sud. Il importe donc
d'appuyer toute proposition tendant à lm rapproche
ment des deux parties du pays.
26. C'est dans cet esprit que la République populaire
démocratique de Corée soumet depuis des années des
propositions tendant à l'établissement de contacts entre
les populations des deux parties du pays, entre les or
ganisations politigues et autres organisations publiques,
ainsi que des contacts dans le domaine économique et
le domaine culturel. C'em: grâce à une coopération pra
tique de cet ordre qu'il sera possible de créer le climat
favorable à l'exécution de la tâche principale qui est
celle de la réunification du pays. Toutefois, l'attitude
des autorités de la Corée du Sud est en contradiction
flagrante avec les efforts déployés par la République
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tions Unies .pour l'unification et le relèvement de la
Corée [AI3672], afin que les Etats Membres de l'Or
ganisation et, en particulier, les pays directement in
téressés, puissent trouver une fonnt1le qui, tout en per
mettant au noble peuple coréen de jouir pleinement de
ses droits souverains, rende également possible d'ad
mettre l'Etat de Corée dans notre organisation mon
diale et cie créer dans la région un climat de paix et de
sécurité internationales.
36. Je crois m'acquitter d'un devoir de conscience en
remerciant, au nom de ma délégation, la Commission
des Nations Unies pour l'unification et le relèvement
de la Corée de l'excellent rapport où elle nous présente
une synthèse des fructueux travaux qu'eHe a accom
plis au cours de l'année précédente.
37. A la lumière de ce rapport, il convient de déter
miner s'il est intervenu des faits qui puissent aider
l'Assemblée générale à trouver, en coopération avec les
pays directement intéressés, la solution du problème.
38. Malheureusement, la Commission déclare el'le
même avec franchise et netteté que "la situation ne
s'est pas modifiée sensiblement" en ce qui concerne les
perspectives fondamenta!les qui s'offraient à l'Assem
blée générale lors de sa onzième session.
39. Au cours des débats de la Première Commission,
nous avons écouté avec la plus grande attention les dé
clarations des représentants qui ont traité cette ques
tion, et tout particulièrement l'émouvant discours pro
noncé le 13 novembre 1957 par l'observateur perma
nent de la République de Corée auprès de l'Organisa
tion des Nations Unies, M. You Chan Yang.
40. Le problème n'est pas simple et ne peut pas se
traiter isolément. Qu'il suffise de noter que, comme le
dit le rapport, rien n'indique que les autorités nord-

. coréennes ou le Gouvernement central du peup1e de
la République populaire de Chine soient disposés à né
gocier tm accord en s'inspirant des principes posés par
les Nations Unies. Au contraire, il y a eu de graves
violations de l'alinéa d du paragraphe 13 de l'Accord
d'armistice, et elles inspirent de vives inquiétudes.
41. Mon pays a toujours été résolument d'avis d'ad
mettre la République de Corée comme Membre de l'Or
ganisation des Nations Unies, parce qu'il estime qu'il
s'agit d'un Etat qui remplit les conditions fixées par
l'Article 4 de la Charte. Nous sommes sincèrement per
suadés que l'a·dmission de 'la Corée apporterait à nos
travaux la précieuse coopération d'un pays qui peut se
targuer d'une magnifique tra;clition culturelle, aux va
leurs éternelles et toujours actuelles.
42. Ma délégation n'ignore pas les graves obstacles
qui ont empêché jusqu'ici la République de Corée
d'entrer dans l'Organisation des Nations Unies. Ces
obstacles, si importants qu'ils soient, ne 'Sont pas in
surmontables. Ce serait une injustice flagrante que de
tenir à l'égard de l'Organisation un pays qui a prouvé
qu'il respectait les principes et 'les objectifs de la Charte
des Nations Unies et qui s'est soumis aux résolutions
de l'Assemblée avec la dignité d'un pays qui se con
forme au droit international parce qu'il sait que c'est
l'unique moyen de vivre en paix avec les autres pays qui
forment la communauté universelle des nations. Il est
impossible d'accepter en toute tranquillité d'esprit que
le pays qui a subi lui-même l'agression la plus atroce de
ce siècle continue à être victime de la même injustice
aqors qu'il y a déjà plusieurs années que l'agression
est repoussée.
43. Dans le cas de la Corée comme pour tout autre
conflit international, avoir recours à. la force pour dé
fendre le droit et la morale ne -saurait être une solution.

44. Ma délégation espère que les parties directement
ou indirectement intéressées entendront l'appel du peu
pJe coréen qui veut vivre et travailler. dans la paix et
qui en a le droit, et qu'elles s'efforceront de trouver
une formule qui permette la reconstruction politique,
sociale et économique de la Corée morcelée par suite
d'une agression catégoriquement condamnée par le
monde libre.
45. Je tiens à faire remarquer pour conclure que le
projet de résolution présenté par la Première Commis
sion représente le moins que puisse faire cette année
l'Assemblée générale; c'est pourquoi ma délégation
tient à faire savoir qu'elle votera pour ce projet.
46. M. BRUCAN (Roumanie) [traduit de l'an
glais] : Je voudrais expliquer brièvement la position de
la délégation roumaine en ce qui concerne le projet de
résolution qui figure dans le rapport de la Première
Commission [AI3746].
47. A notre avis, ce projet contient au moins deux
éléments qui sont incompatibles avec les objectifs que
poursuivent les Nations Unies en Corée, à savoir la ré
unification et le relèvement de ce pays déchiré par les
conflits.
48. Tout d'abord, ce projet présente un caractère uni
latéral et envisage la question de Corée de mani~re par
tisane. Cela serait compréhensible si le projet visait à
exprimer le point de vue de l'un des beHigérants - ou
plutôt, de l'u11 des anciens belligérants - mais un texte
de ce genre est déplacé, inacceptable même, en tant que
résolution de l'Organisation des Nations Unies.
49. On a dit et redit qu'il existe actuellement, qu'on le
veuiHe ou non, deux Etats en Corée et c'est là une réa
lité dont il faut tenir compte. Il faut croire cependant
que le souci des réa'lités n'est pas la première qualité
des auteurs du projet de résolution. Ils préfèrent nier
l'existence même en tant qu'Etat de la République po~

pulaire démocratique de Corée, de même qu'i'ls mécon
naissent les réalités du monde contemporain. A notre
avis, pareille philosophie risque de mener ses adeptes
de surprise en surprise et de leur faire découvrir ce
que tout le monde sait déjà.
50. On a pu constater que la République populaire
démocratique de Corée est un Etat vigoureux et solide.
C'est un fait que les auteurs du projet eux-mêmes doi
vent reconnaître. Quant au rôle et à la politique des
deux Etats coréens, il est aussi peu convaincant de dé
peindre M. Syngman Rhee comme un apôtre de paix
que de prétendre que la République populaire démo
cratique de Corée ne veut pas la réunification pacifique
du pays. La délégation des Etats-Unis et 'ses partisans
ont sans doute de bonnes raisons pour garder le silence
sur les propositions constructives que la République
g;Jopttlaire démocratique de Corée a présentées afin d'a
boutir à un règlement pacifique, mais ils ne peuvent
nier les appels renouvelés de Syngman Rhee en vue de
dénoncer la Convention d'armistice et de "marcher
vers le Nord". Malgré ces déclarations, le paragrap~e 3
du dispositif du projet de résolution vise exclUSlVe
ment la Corée du Nord. C'est à elle qu'il est demandé
d'accepter les objectifs des Nations Unies, donnant à
entendre que la Corée du Sud respecte parfaitement ses
directives.
51. Une question se 'POse tout naturellement: cette
prétendue "marche vers le Nord", les auteurs du projet
de résolution la considèrent-ils comme conforme aux ob
jectifs des Nations Unies? Est-ce 'là vraiment ce qu'ils
entendent par leur formule d'acceptation sans réserve
de la politique de la République de Corée? De deux:
choses l'une: ou bien on considère que ,la "marche vers
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le Nord'~, brutalement annoncée par le chef de la Ré
publique de Corée, est compatible avec 1es objectifs des
Nations Unies, ou bien on estime qu'elle ne leur est
pas conforme et même qu'elle leur est contraire. Dans
ce cas, le projet de résolution ne remplit pas son objet,
car iI n'invite pas les autorités sud-coréennes à ac
cepter, eHe aussi, les objectifs des Nations Unies.
52. A notre avis, cette manière d'envisager unilaté
ralement la question de Corée est non seulement par
faitement stéri'le, mais elle est pleine de dangers, car
elle encourage implicitement les forces d'agression en
Corée. En adoptant le projet de résolution, les Nations
Unies donneraient donc leur appui mora:l à ces forces
d'agression.
53. J'en arrive maintenant à un autre trait du projet
de résolution, qui est contraire aux obj ectifs des N a
tions Unies. Ce texte a été conçu dans le climat em
poisonné de la guerre froide. Il va de soi que si les
Nations Unies veulent obtenir par des moyens paci
fiques une Corée unifiée, indépendante et démocra
tique, dotée d'un régime représentatif, si elles veulent
rétablir pleinement la paix et la sécurité internationales
dans cette région, elles ne peuvent le faire sous l'éten
dard usé de la guerre froide.
54. Là délégation roumaine estime que le régime po
litique et économique' d'un pays est exclusivement l'af
faire de ses habitants. Le peuple coréen est le seul qui
ait le droit de décider du régime politique et écono
mique qui correspond le mieux à ses intérêts. La meil
leure façon de permettre à ce peuple de régler la ques
tion comme il l'entend, c'est d'engager les deux Etats
coréens à entrer en rapport. Au lieu de servir la cause
de la paix et de faciliter un rapprochement entre les
deux parties, le projet de résolution ne fait qu'exciter
la haine et l'hostilité, en répandant le venin de la guerre
froide. C'est pourquoi la délégation roumaine votera
contre ce projet.
55. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): T'invite
l'Assemblée à voter sur le projet de résolution que,
dans son rapport [A / 3746], la Première Commission
lui recommande d'adopter. On a demandé un vote
appel nominal.

Il est procédé au vote par a.ppel nominal.
L'appel conwnence par la Nmwelle-Zélande, dont le

nom est tiré att sort par le Président.
Votent pour : Nouvelle-Zélande, Nicaragua, N or

vège, Pakistan, Panama, Paraguay, Pérou, Philip
pines, Portugal, Espagne, Suède, Thaïlande, Tunisie,
Turquie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Ir
lande du Nord, Etats-Unis d'Amérique, Uruguay,
Venezuela, Argentine, Australie, Autriche, Belgique,
Bolivie, Brésil, Canada, Chili, Chine, Colombie, Costa
Rica, Cuba, Danemark, République Dominicaine, Sal
vador, Ethiopie, France, Grèce, Guatemala, Haïti,
Honduras, Islande, Iran, Irak, Irlande, Israël. Italie,
Japon, Jordanie, Laos, Libéria, Libye, Luxembourg,
Fédération de Malaisie, Mexique, Pays-Bas.

Votent contre: Pologne, Roumanie, République so
cialiste soviétique d'Ukraine, Union des Républiques
socialistes soviétiques, Albanie, Bulgarie, République
socialiste soviétique de Biélorussie, Tchécoslovaquie,
Hongrie.

S'abstiennent: Arabie Saoudite, Soudan, Syrie, Yé
men, Yougoslavie, Afghanistan, Birmanie, Cambodge,
Ceylan, Egypte, Finlande, Ghana, Inde, Indonésie,
Maroc, Népal.

Par 54 voi.1: contre 9, avec 16 abstentions, le projet
de résohttion est adopté.
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56. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Le re
présentant du Liban m'a demandé de faire connaître
que, s'il avait été présent au moment du vote, il aurait
voté en faveur du projet de résolution.

POINT 62 DE IlORDRE DU JOUR

Question de l'Irian occidental (Nouvelle-Guinée
occidentale)

RApPORT DE LA PREMIÈRE COMMTSSION (A/3?57)

57. M. MATSCH (Autriche) [Rapporteur de la
Première Commission] (traduit de l'anglais): En pré
sentant à l'Assemblée générale le rapport de la Pre
mière Conunission sur la question de l'Irian ocddental
[A/3757] et le projet de résolution adopté par cette
commission, je voudrais dire quelques mots sur les
opinions qui ont été émises.
58. La discussion a montré que les aspects juridiques
et politiques de ce différend ont été interprétés de di~

verses façons. La majorité des délégations ont estime
que l'Assemblée générale devrait inviter les deux
parties à poursuivre leurs efforts pour apporter à' ce
problème de portée mondiale une solution pacifique et
conforme aux principes de la Charte des Nations
Unies. A cet effet, il y aurait lieu, selon elles, de prier
le Secrétaire général d'intervenir· auprès des deux
parties en cause de la façon qui lui paraîtra la plus in
diquée.
59. D'autres délégations, qui se félicitaient que le
Gouvernement néerlandais se soit engagé à laisser, le
moment venu, à la population de l'Irian occidenta.l le
soin de décider elle-même de son avenir, ont pensé que
le projet de résolution déposé ne pouvait avoir aucun
résultat positif, car les deux parties en cause semblent
avoir des positions diamétralement opposées: en effet,
toutes deux revendiquent la souveraineté sur l'Irian
occidental et elles ne peuvent même pas se mettre d'ac
cord sur l'obj et de futures négociations.
60. La Première Commission recommande à l'As
semblée génénl!1e d'adopter le projet de résolution qui
figure dans son rapport.
61. M. QUIROGA GALDO (Bolivie) [traduit de
l'espagnol]: La délégation bolivienne, qui est coau
teur du proj et de résolution èommul1 relatif à l'Irian
occidental, remplit un devoir en priant instamment
l'Assemblée générale de confirmer la décision prise
par la Première Commrssion qui, à une majorité écra
sante, a recommandé aux Pays-Bas et à l'Indonésie de
reprendre les négociations en vue de déterminer
l'avenir politique de l'Irian occidental
62. A cette occasion, ma délégation tient -à réaffirmer
la conviction qu'elle exprime depuis la neuvième ses
sion de 'l'Assemblée générale, à savoir ·que le différend
qui oppose les deux pays est de caractère politique et
manifestement d'origine coloniale, bien qu'il y entre
également certains éléments juridiques.
63. A la suite du long débat qui a eu lieu à la Pre
mière Commission et qui a abouti à l'adoption du
projet de résolution, il n'est pas inutile de résumer
les thèses que nous avons soutenues; loin de réfuter
ces thèses les débats, à notre avis ont montré qu'clles, J.. ,

coïncidaient exactement avec la réa:lité. Ceux qUl Sop-
posent aux revendications de l'Indonésie, avons-nous
déclaré alors sOlttiennent que l'administration de
l'Irian oceide;ltal ne relevait pas, pendant la période
coloniale, des Indes néerlandaises. Cependant, nOUS
connaissons tous le rapport adressé en 1949 à l'Orga
nisation des Nations Unies et savons qu'a dit:
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"L'Indonésie se compose d'une série de groupes
d'îles dans 'la région équatoriale, s'étendant depuis
le continent asiatique jusqu'à l'Australie. Les prin
cipaux de ces groupes ISOnt: les grandes îles de la
Sonde ... , les petites îles de la Sonde ... , les Mo
luques et la partie de la Nouvelle-Guinée située à
l'ouest du 14lème degré de longitude E. 1." .

Cette affirmation tradu1t une réwlité administrative
qui a duré 350 ans.
64. A l'article premier de la Charte de transfert de
la souveraineté signée par les Pays-Bas et la nouveHe
République d'Indonésie, on lit ce qui suit:

"Le Royaume des Pays-Bas transfère à la Répu
hlique des Etats-Unis d'Indonésie de façon incon
ditionnelle et irrévocable l'entière souveraineté sur
l'Indonésie et par là même reconnaît ladite Répu
blique des Etats-Unis d'Indonésie comme un Etat
indépendant et souverain."

65. Le transfert de la souveraineté est donc complet
et total. II n'est fait d'exception pour aucun territoire
particulier et, au sujet de l'Irian occidental, l'article 2
de la Charte de transfert de <la souveraineté dit expres
sément que "le statu quo sera maintenu en ce qui con
cerne la résidence de Nouvelle-Guinée, étant entendu
que, dans tm délai d'un an à compter de la date du
transfert de souveraineté à la République des Etats
Unis d'Indonésie, la question du statut politique de la
Nouvelle-Gu1née sera réglée par voie de négociations
entre la République des Etats-Unis d'Indonésie et le
Royaume des Pays-Bas."

66. De même, les accords signés par les deux pays
avant le transfert de la souveraineté confirment ce point
de vue. Le fait est clairement indiqué dans la troisième
disposition de l'accord de Linggadjati de 1947, dans
la déclaration du Lieutenant-Gouverneur général
des Indes néerlandaises faite à Den Pasar la même
année et principalement dans l'amendement de 1948
à la Constitution des Pays-Bas, quî est ainsi conçu:
"Le Royaume des Pays-Bas comprend le territoire
des Pays-Bas, de l'Indonésie, du Surinam et des An
tilles néerlandaises." Il n'est pas question dans cet
amendement de l'Irian occidental. Nous pouvons donc
affirmer carrément et sans euphémisme que de la
Constitution des Pays-Bas elle-même on peut inférer
que la couronne néerlandaise n'a jamais prétendu dé
tenir ce territoire et qu'elle a toujours reconnu que
l'Indonésie en était l'unique possesseur légitime.

67. En Amérique latine j'ai eu, au cours des quatre
dernières années, maintes fois l'occasion de déclarer
que nous savons parfaitement ce que l'on entend par
l'uti possidetis l'uris et l'uti possidetis de facto'. L'un
possidetis juris de 1810 est un principe d'origine essen
tiellement américaine qui a trouvé place dans le droit
international appliqué par les pays d'Amérique; il a
servi à régler des litiges territoriaux entre les Etats
affranchis de la couronne espagnole, constitués confor
mément aux délimitations fixées par l'Espagne ou aux
divisions administratives établies par ce pays en vertu
de traités.

68. Cette doctrine a été efficace aussi longtemps que
les Etats en litige ont respecté le droit et la justîce
en se conformant à ce principe, abrégé de la formule
latine qui signifie: "Comme vous possédez, continuez
à posséder"; il fait en l'occurrence allusion à la situa-

1 Territoires non autonomes. Rlsumés et analyses des rensei
gnements transmis ou Secrltaire glnlral au cours de l'année
1950, Publication des Nations' Unies, No de vente: 1950.VI.B.1,
vol. II, p. 184.

tion administrative de 1810. Toutes les fois que l'on
n'a pas tenu compte de l'uti possidetis l'uns, la force
est intervenue et le droit de conquête a prévalu,
situation qui est à l'origine du concept opposé, que
l'on appelle, dans les pays d'Amérique latine, un
possidetis de fado.
69. Les événements survenus en Amérique latine à
la suite d'actes administratifs accomplis par l'Espagne
dans l'exercice de sa souveraineté permettent de mieux
comprendre, à la lumière du principe américain auquel
j'ai fait allusion, le litige territorial qui oppose les
Pays-Bas et l'Indonésie.
70. En réalité, le Gouvernement indonésien, se fondant
sur des documents précis au nombre desquels nous
pouvons citer les accords conclus lors de la Confé
rence de la Table ronde de 1949, désire que l'on
applique le principe uti possidetis ju.ris à compter
de l'année du transfert de souveraineté et cherche
ainsi à récupérer une partie de son territoire. Au con
traire, les Pays-Bas semblent défendre le principe
1ai possidetis de facto parce qu'en refusant de pour
suivre les négociations prévues par la Charte de trans
fert de la souveraineté, ils donnent l'impression qu'ils
souhaitent demeurer indéfiniment dans l'Irian occi
dental, persuadés que cette possession de fait leur
permettra d'exploiter les puits de pétrole de l'île au
profit de la métropole.
71. Il est évident que tout problème politique a un
aspect juridique. Toutefois, pour la question de l'Irian
occidental, nous devons éviter le danger que nous cour
rions en accordant la prééminence à ces éléments, car,
dans ce cas, ils semblent d'importance secondaire. Le
danger serait de ne pas s'apercevoir qu'on les invoque
parfois d'une manière qui n'est pas désintéressée; on
cherche à nous donner l'impression qu'étant donné
l'échec des négociations prévues par la Charte de trans
fert de la souveraineté pour régler, dans un délai d'un
an, la question de l'avenir politique du territoire, les
Pays-Bas n'ont pas décidé son annexion de manière
arbitraire et unilatérale.
72. En réalité, l'échec de ces négociations est un
simple contretemps qui ne peut changer la clause par
ticulière qui figure dans l'instrument susmentionné et
qui dispose que la question du statut politique de la
Nouvelle-Guinée sera réglée par voie de négociations
entre l'Indonésie et les Pays-Bas.
73. En outre, il ne faut pas oublier que ce n'est pas
la faute de l'Indonésie si l'on n'est pas parvenu à
régler la question au cours de l'année qui a suivi la
date du transfert de souveraineté, comme il est prévu
à l'article 2 de l'accord conclu à La Haye le 2 novembre
1949, dont j'ai fait plusieurs fois mention. Entre le
mois d'avril 1950 et le mois de juillet 1954 quatre
conférences se sont tenues pour cela; toutes ont échoué
parce que les Pays-Bas se sont sourdement opposés
à régler la question conformément à la lettre et à l'es
prit de l'article 2.

74.. Il convient de rappeler ici que le Gouvernement
néerlandais proposait au Gouvernement indonésien de
transférer la souveraineté du territoire à l'Union formée
par les deux pays; proposition que le gouvernement
de Djakarta a immédiatement repoussée, en déclarant
que l'Indonésie ne pouvait pas accepter un régime
colonial. Ainsi, les efforts que les Pays-Bas ont faits
pour dépouiller la question de son caractère politique
et la transformer en une question purement juridique
- je rappelle à ce propos que l'on a tenté de soumettre
la question à la Cour internationale de Justice-avaient

!
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uniquement pour but de rendre inopérant l'article 2 porain se trouve devant une alternative: ou bien s'unir
de la Charte de transfert de la souveraineté et d'éli- pour coopérer au bien-être de l'humanité en général,
miner toute possibilité de négociation.' ou demeurer divisé en deux groupes hostiles.
75.. Plus tar?, le Gouvernement des Pays-Bas a fait 82. Nous ne pouvons que regretter le manque de me-
valOIr que, pUlsque la Constitution de l'Indonésie avait sure dont ont fait preuve certains orateurs; ils nous
chan&"é, ~a Constitution fé~é~a:le ayant fait place à une ont rappelé le ton sur lequel Palmerston parlait des
co~stttutlOn de type umtalre, tl n'y avait aucune peuples d'Asie et d'Afrique de son temps. Cette attitude,
raIson de poursuivre les négociations. que l'on ne peut aucunement considérer comme la
76. Cependant, qui pourrait soutenir honnêtement manifestation d'Un réveil de la politique colonialiste du
qu'un Etat souverain ne peut exercer librement les XIXème siècle, ne fait néanmoins que semer la crainte
droits inhérents à sa souveraineté? Et qui pourrait et la méfiance dans les pays qui sont parvenus à se
affirmer que, pour changer de structure constitution- libérer du joug colonial.
nelle, il est indispensable d'avoir résolu au préalable 83. Nous ne pouvons que regretter également que
les problèmes territoriaux qtÙ sont en suspens? Mon l'on ait fait allusion à la légère à une prétendue "poli-
pays fit partie autrefois d'une fédération; il est revenu tique colonialiste", à "un nouveau colonialisme" dont le
par la suite à son ancienne structure constitution- principe se trouverait implicitement contenu dans la
nelle unitaire. A ma connaissance, de telles modifi- Charte. Cette affirmation déconcertante, qui semble
cations constitutionnelles n'ont jamais joué en faveur avoir la hardiesse de vouloir faire croire à une renais-
de la Bolivie ou contre elle quand il a fallu résoudre sance du colonialisme sous les auspices de l'Organisa-
les problèmes territoriaux qui se sont posés si souvent tion des Nations Unies, si elle ne peut que nous faire
dans mon pays, en raison des vicissitudes de sa dra- sourire, pourrait en revanche, si elle tombait entre les
matique histoire internationale. mains de gens moins scrupuleux, se transformer en
77. Enfin, si l'on examine le tissu de considérations une anne dangereuse capable de diviser le monde occi-
juridiques dont on a entouré la question de l'Irian occi- dental et les peuples africano-asiatiques.
dental, il semble également que la dissolution de l'Union 84. Heureusement, le résultat des débats qui ont eu
néerlando-indonésienne soit un prétexte pour préci- lieu à la Première Commission a été tout different.
piter dans l'oubli l'article 2 de la Charte de transfert Près. de 50 Etats souverains d'Orient et d'Occident
de la souveraineté. Le fait qtle l'Union ait été dissoute ont donné raison à l'Indonésie pour ce qui est de ses
ne signifie pas à notre avis que le différend relatif à justes revendications territoriales.
l'Irian occidental n'existe plus, car il ne saurait en être 85. Cependant, pour dissiper tout malentendu que
ainsi que si cette dissolution avait fait disparaître pourraient créer les conceptions absurdes et anachroni-
les Etats associés de la carte politique du moncle. ques dont je viens de faire mention, il est aujourd'hui
78. Aucun des arguments de caractère juridique invo- plus nécessaire que jamais que l'Assemblée générale
qués jusqu'ici par les autorités néerlandaises n'est par- adopte à la majorité des deux tiers, qui est indispen-
venu à changer la nature du problème. La question de sable, la recommandation présentée par la Première
l'Irian occidental est toujours un problème politique, Commission.
créé par la liquidation de 350 ans de colonialisme. 86. Il n'y a rien d'extraordinaire dans le projet de
79. Le nouvel aspect que le Gouvernement australien résolution adopté par la Première Commission. Il ne
et le Gouvernement néerlandais ont fait prendre par contient aucune disposition qui ne réponde au désir de
la suite à la question en s'engageant dans une politique paix et de concorde qui est la raison d'être de l'Orga-
de coopération pour continuer à occuper l'ile accentue nisation des Nations Unies. On se borne à y réaffirmer
la nature éminemment politique du problème. Le fait les vœux formulés les années précédentes; il s'agit
même de placer brusquement l'Organisation des Na- d'un appel, conçu en termes extrêmement modéré~,
tions Unies devant un fait accompli à la veille de que l'Assemblée adressera au bon sens et au sens des
l'ouverture de la douzième session de l'Assemblée géné- responsabilités des dirigeants des Pays-Bas pour qu'ils
raIe prouve que le Gouvernement néerlandais a procédé reprennent, avec les autorités de Djakarta, les ~égo-
à l'abrogation unilatérale de l'article 2 de la Charte de ciations pacifiques qui permettront peut-être de resou-
transfert de la souveraineté, pour éviter d'entamer les dre un problème déjà gros de dangers. .
négociations qui y sont prévues; il a cherché à atténuer 87. Ma délégation espère qu'en l'occur~ence l'Assem-
l'impression défavorable que devait inévitablement blée générale saura comprendre les sentlments de tous
créer, dans l'opinion publique mondiale, la violation les hommes de bonne volonté qui ne souhaitent que le
d'un traité librement consenti, en annonçant une serie bien-être du peuple des Pays-Bas. et le développ~ent
de mesures théoriques à prendre dans l'avenir; ces dans la paix des courageuses nabons que sont 1Aus-
mesures vont de l'instruction des habitants de l'Irian tralie et l'Indonésie.
à l'exercice par les Papous et les Négritos, compara- 88. M. SASTROAMIDJOJO (Indonésie) [tradttit
bles aux Pygmées, du droit des peuples à disposer . 'd 1
d'eux-mêmes. de l'anglais]: La, questi?n de l'In.~n OCCI en!a . ayan,t

été discutée très a fond a la Premlere CommISSIOn ou
80. En face de cette attitude qui est en contradiction nous avons exposé c1air;ment flotre positi0t; dans c~tte
avec l'esprit et la lettre de la Charte, que La Haye et affaire, il peut sembler a certall1S que m?~ mterventlo,n
Canberra invoquent précisément pour justifier leur dé- d'aujourd'hui n'est qu'une simple formaltte. Je voudra~s
cision, il ne reste plus à l'Organisation des Nations cependant convaincre l'Assemblée des graves conse-
Unies qu'à avoir recours à une pression morale qui quences que peut avoir ce différend entre l'Indonésie
pourrait encore permettre d'éviter que le problème ne et les Pays-Bas. Nous ne pouvons nous permet~n; de
s'aggrave. laisser la situation actuelle se prolonger. La gravite de
81. Le débat qui a eu lieu à la Première Commission ce différend politique nous im~ose de. chercher à lui
a permis de situer le différend dans le cadre général apporter sans tarder une ~olutl0!1 paCIfique: L~s Na-
de la politique mondiale. Il convient de noter que le tions Unies peuvent et dOIvent Jouer un role a cette
vote a montré une fois de plus que le monde contem- fin.
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g9. Nous sommes saisis d'un projet qui a été adopté
à une forte majorité à la Première Commission. Cette
majorité reflète l'opinion réfléchie de délégations qui
parlent au nom de plus de la moitié de la population du
monde. Elles demandent à l'Assemblée d'inviter les
Pays-Bas et l'Indonésie "à poursuivre leurs efforts en
vue d'apporter au différend une solution conforme aux
principes de la Charte des Nations Unies".

90. Pouvons-nous vraiment nous abstenir de formuler
une invitation aussi raisonnable en n'adoptant pas le
projet de résolution recommandé par la Première
Commission? Il est sans aucun doute significatif que
ce soit un pays d'Asie, ami et voisin de l'Indonésie,
les Philippines, qui ait déclaré qu'il ne pouvait prendre
la responsabilité de fermer la porte de l'Organisation
à aucun Etat Membre exprimant le désir de négocier
le règlement d'un différend qui l'oppose à un autre
Etat Membre et demandant à cet effet l'assistance des
Nations Unies.

91. C'est là en fait à quoi l'affaire se ramène. Un
différend politique s'est élevé entre deux Etats Mem
bres. On l'a porté devant l'Organisation des Nations
Unies pour éviter qu'il ne continue à s'aggraver, ce
qui présenterait un danger pour le développement paci
fique de la zone en question. Sommes-nous prêts à
prendre la mesure préventive minimum qui consiste à
appuyer la recherche d'une solution par ce moyen paci
fique qn'est la négociation? Qui est prêt à prendre sur
soi de contester ce qui est la raison d'être de l'Orga
nisation des Nations Unies et de provoquer ainsi un
recours aux moyens employés naguère pour la conduite
des relations internationales? Poser 'la question est y
répondre. Ne nous y trompons point: la question n'est
pas de savoir sur quoi négocier, mais de faire ce choix
critique entre des négociations ou d'autres moyens.

92. Le but des négociations est de chercher des points
d'accord, en éliminant on en réduisant les divergences
existantes qui peuvent menacer les relations interna
tionales et la paix. C'est à cela que tend essentiellement
le paragraphe 1 du dispositif du projet de résolution.

93. De plus, quel que soit le résultat des négociations,
le paragraphe 2 du dispositif ouvre Ia voie aux deux
parties pour qu'elles poursuivent leurs efforts de règle
ment du différend par les moyens pacifiques prévus
par la Charte. Ce paragraphe ne fait que demander au
Secrétaire général "d'aider les parties intéressées, ainsi
qu'il le jugera bon, à mettre en Œuvre la présente
résolution et de présenter un rapport sur les résultats
obtenus à la treizième session de l'Assemblée générale".

94. II ne peut y avoir qu'une raisol1 au refus que
continuent d'opposer les Pays-Bas à l'ouverture de
négociations pour le règlement d'un différend politique
qui n'a que trop duré. C'est qu'ils ne veulent pas que
ce différend soit réglé. C'est très regrettable. Une telle
attitude nOll seulement porte préjudice aux intérêts
des Pays-Bas, mais altérera la nature même des rela
tions internationales.

95. Que fera-t-on si l'on ne négocie pas? C'est là
tout le problème. Nous avons vu dans le passé, nous
voyons aujourd'hui les tristes conséquences d'un refus
de négociations pacifiques pour le règlement de pro
blèmes coloniaux tels que celui de l'Irian occidental.
Aussi, quand je dis que la situation est grave, je ne
prononce pas là un mot vide de sens. Je replace les
faits de ce différend non seulement dans le contexte
des relations entre l'Inaonésie et les Pays-Bas, mais
aussi dans le cadre des forces qui sont en présence dans

l'arène internationale. Ne négligeons pas de discerner
ce que cela peut signifier.
96. Les bruits selon lesquels les Hollandais prépare
raient d'autres mesures militaires que le renforcement
de leurs forces navales dans les eaux de l'Irian occi
dental et la périphérie sous prétexte de protéger les
intérêts hollandais montrent déjà combien la situation
est tendue. Que ces bruits soient ou non fondés, il
semble bien qu'à défaut de négociations on ne compte
que sur l'emploi de la force. Etant donné la situation
internationale actuelle, les conséquences et les réper
cussions d'une telle 'attitude seraient de toute évidence
dangereuses et indésirables. J'ai à peine besoin d'in
sister devant l'Assemblée sur la nécessité d'empêcher
de tels événements.
97. Nous voulons la paix en Indonésie et des rela
tions pacifiques avec les Pays-Bas. Nous sommes prêts
à coopérer sans réserve à tous efforts faits pour par
venir à un règlement de ce différend politique, car nous
voulons que la région du monde où nous vivons évolue
pacifiquement. C'est parce que nons désirons favoriser
et garantir la paix et la sécurité internationales que
nous demandons à l'Assemblée d'adopter le projet de
résolution qui lui est soumis. Que pouvons-nous faire
d'autre, sinon dire que votre vote sera de la plus haute
importance pour l'Indonésie, pour les relations entre
l'Indonésie et les Pays-Bas, pour l'évolution de notre
région du monde et, je dirai même, pour le bien-être
de la communauté internationale tout entière?
98. J'ai foi en la sagesse du vote qu'émettront les
membres de l'Assemblée. Je compte sur le sens des
responsabilités dont nous devons tous faire preuve aux
termes de la Charte en prenant position sur des diffé
rends politiques de ce genre. Le problème politique est
le suivant: qu'est-ce donc qui facilitera le mieux un
règlement pacifique -l'adoption du projet de résolu
tion que la Première Commission nous recommande
d'adopter ou son rejet par l'Assemblée, qui laisserait
les événements suivre leurs cours nouveau avec toutes
les graves conséquences qui peuvent en découler?
99. Faisons face à ce choix avec toute notre sagesse.
I~ appartient à l'Assemblée de prendre la bonne déci
sIOn.
100. M. LUNS (Pays-Bas) [traduit de l'anglais]:
Le projet de résolution adopté par la Première Com
mission, 'Sur -lequel l'Assemblée générale est appelée à
se prononcer, est pour l'essentiel identique à ceux que
l'Assemblée a rejetés le 10 décembre 1954 [S09ème
séance] et le 28 février 1957 [664ème séance].
101. Ces trois projets de résolution, dont seul le li
bellé diffère, contiennent les mêmes éléments fonda~

mentaux qui 'sont les suivants.
102. Tout d'abord, un appel adressé anx parties afin
qu'elles négocient pour trouver une solution à leur
différend. Seul le projet de résolution rejeté par l'As
semblée à sa onzième session faisait mention du mot
"négociations"; celui qui a été rejeté par l'Assemblée
à sa neuvième session et celui qui nous est recommandé
aujourd'hui emploient, pour rendre cette idée,' les mots
"efforts en vue d'apporter une solution".

103. En second lieu, la désignation d'un médiateur.
Cet élément figurait dans la proposition faite en 1954
par l'Indonésie, qui n'a pas été mise anx voix, mais
ne figurait pas dans le projet de résolution rejeté par
l'Assemblée à sa neuvième session. Selon la proposi
tion indonésienne, le médiateur devait être le Secré
taire général. Aux termes de la proposition faite à
la onzième session, la tâche de médiation ou d'aide
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aux parties devait être confiée à un comité de bons
offices. Dans le projet actuel, les auteurs en sont re
venus à leur projet initial et demandent au Secrétaire
général d'aider les parties.
104. En troisième lieu, un rapport à adresser à l'As
semblée générale à sa prochaine session. Dans le proj et
de 1954, ce rapport devait être fait par les deux par
ties; dans le projet rejeté par l'Assemblée à sa on
zième session, il devait être présenté par le comité de
bons offices; dans la proposition d'aujourd'hui, la tâche
qui consiste à faire rapport à l'Assemblée générale à
sa prochaine session est dévolue au Secrétaire général.

105. La délégation néerlandaise ne peut accepter
aucun de ces trois points importants de la proposition
indonésienne, quelle que soit la forme qu'ils revêtent.

106. Qu'il me 'soit permis de résumer en quelques
mots les raisons pour lesquelles nous considérons que
ces trois éléments du projet de résolution proposé pour
le compte de l'Indonésie vont à l'encontre des principes
de la Charte et pour lesquelles aussi nous sommes abso
lument convaincus que ce projet de résolution doit
nécessairement connaître le même sort que les précé
dents.

107. Abstraction faite de tous les autres arguments,
je dirai ce qui suit au sujet du premier élément -les
négociations. Ce que l'on veut, par ce projet de réso
lution, ce n'est pas que les Pays-Bas et l'Indonésie
s'assoient à une table de conférence pour essayer de
parvenir à un accord sur le statut futur de la Nouvelle
Guinée néerlandaise, en tenant compte des principes
de la Charte des Nations Unies comme des droits des
habitants du territoire, et tout spécialement du droit
des peuples à disposer d'eux-mêmes. Ce que l'on veut
- et les déclarations des orateurs favorables à l'Indo
nésie ne nous permettent plus d'en douter - c'est que
les Pays-Bas reconnaissent que la Nouvelle-Guinée
néerlandaise fait légalement partie de l'Indonésie et
prennent des mesures en commun avec l'Indonésie
pour que l'administration de ce territoire lui soit trans
férée sans retard.

108. Une telle demande va à l'encontre de la Charte,
et cela pour deux raisons.

109. Premièrement, cela signifierait que l'Assemblée
générale se prononcerait sur une question purement
juridique - à savoir si ce sont les Pays-Bas ou l'Indo
nésie qui possèdent le droit légal de souveraineté sur la
Nouvelle-Guinée néerlandaise - alors que cette ques
tion, aux termes des Articles 36 et 92 de la Charte,
devrait être renvoyée à la Cour internationale de Jus
tice et ne relève pas, pour décision, de la compétence
de l'Assemblée généra:le.

110. Deuxièmement, les Pays-Bas devraient ainsi, non
seulement trahir les promesses solennelles que le Gou
vernement des Pays-Bas a faites d'accorder aux habi
tants de la Nouvelle-Guinée néerlandaise le droit de
déterminer leur sort, mais encore agir d'une façon
contraire aux obligations qu'ils ont acceptées, et qu'ils
devaient accepter, aux termes du Chapitre XI de la
Charte. Or l'Assemblée doit veiller à ce que les dispo
sitions de ce chapitre soient observées.

111. Le deuxième élément du projet de résolution
proposé -la médiation par le Secrétaire général- va
à l'encontre des dispositions expresses de la Charte,
parce que l'Assemblée générale n'a pas le droit d'im
poser à une partie à un différend des méthodes pré
cises de conciliation ou de médiation que cette partie
n'est pas prête à accepter. Aux termes de l'Article 33

de la Charte, le choix de la procédure doit être laissé
aux parties elles-mêmes.
112. Enfin, le troisième élément du projet de résolu
tion proposé -le rapport à la prochaine session de
l'Assemblée générale- s'il n'est pas, par lui-même,
contraire à la lettre de la Charte, est à tout le moins
contraire à son esprit, qui exige que les Membres de
l'Organisation pratiquent la tolérance et vivent ensem
ble en paix et en entretenant des relations de bon voisi
nage. Cette exigence implique que les Etats Membres
doivent s'abstenir d'insister pour que figurent à l'ordre
du jour de l'Assemblée, année après année, des reven
dications auxquelles on ne peut donner suite, sur les
quelles cet organisme ne peut se prononcer et dont la
discussion ne sert qu'à troubler la paix et à provoquer
de l'animosité dans des pays qui seraient plus heureux
et plus prospères s'ils pouvaient vivre en harmonie les
uns avec les autres.
113. Etant donné l'importance des considérations que
je viens d'exprimer au sujet des paragraphes du dis
positif du projet de résolution proposé, et le fait que
cette question a déjà été examinée très en détail et fort
longuement à la Première Commission, je n'ai pas
l'intention de parler du préambule, encore qu'il con
tienne des déclarations tout aussi inacceptables que
celles qui figurent dans le dispositif du projet.
114. Je ne désire pas rouvrir le débat sur cette ques
tion. Je veux donc conclure ma déclaration en expri
mant mon fervent espoir que l'Assemblée générale per
sistera dans l'attitude qu'elle a adoptée depuis qtlatre
ans et rejettera à nouveau cette proposition mal cOl1çue.
Je pense pouvoir espérer qu'après cela l'Indonésie s'in
téressera à. d'autres questions plus urgentes et com
prendra qu'en améliorant ses relations avec mon pays
elle servirait ses meilleurs intérêts. S'il en est ainsi
et je le souhaite ardemment -l'Indonésie trouvera
encore dans les Pays-Bas un ami prêt à lui tendre la
main.
115. M. WALKER (Australie) [traduit de l'anglais] :
La question a été discutée très longuement à la Pre
mière Commission et les vues de la délégation austra
lienne y ont été exposées. Je ne me propose donc pas
de revenir en détail sur le fond du problème.

116. Je pense cependant que les débats qui ont eu ~!eu
à la Première Commission ont mis nettement en llllU1ere
le fait suivant: si modéré que soit le texte du projet
de résolution il demande en fait à l'Assemblée de
recommander'des négociations au sujet d'une .revendi:
cation territoriale qui n'est pas fondée en droJt et qUI
n'est pas même soumise à la Cour internationale de
Justice, une revendication qui ne compo.rte aucune
disposition tendant à consulter la popul~tlOn la plus
directement intéressée à savoir les habitants de la
Nouvelle-Guinée occid~lltale. Pour cette raison, la dé1é
gation australienne ne peut accorder son appui au projet
de résolution et saisit cette occasion pour demander
à l'Assemblée générale de ne pas l'adopter.
117. M. LALL (Inde) [traduit de l'anglais]: ~lus
je suis ce débat et moins je comprends comment .I~ y
aurait ou po\.lrrait y avoir une quelconque ?PposltIon
au projet de résolution présenté par la P:~mlere Com
mission. Il me semble que cette opposItion ne pe~t
provenir qt1e dllfait que les deux parties savent parfal~
tement qu'elles abordent cette question de deux points
de vue entièrement différents. C'est évidemment le cas.
Nous comprenons très bien que les Pays-B~s et l'Indo
nésie abordent cette question de deux J?omts de vue
différents, mais c'est précisément la raIson pour la-
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quelle le projet de résolution est conçu comme il est.
Il n'y est pas dit que les deux parties ont des vues
différentes, mais la mention d'un différend politique et
l'invitation adressée aux deux parties pour qu'elles
poursuivent leurs efforts en vue de régler ce différend
indiquent que les auteurs du projet de résolution ont
admis implicitement l'existence de deux thèses diffé
rentes. Je ne vois pas pourquoi l'existence de deux
thèses différentes obligerait qui que ce soit à voter
contre le projet de résolution.
118. On a prétendu que ce projet de résolution était
contraire à la Charte des Nations Unies. On a prétendu
qu'il s'agissait essentiellement d'un différend juridique
et qu'il existe pour le résoudre d'autres voies qui doi
vent maintenant être employées. Il est possible qu'il
y ait d'autres voies pour régler des différends juridi
ques, mais, dans la Charte, il est question, à propos
de ces différends, de l'Assemblée générale et d'autres
organes. Comment l'Assemblée pourrait-elle admettre,
par conséquent, que, lorsqu'il existe un différend de ce
genre, elle ne puisse s'en occuper?
119. 11 me semble que, si nous acceptions une telle
conception de la Charte, nous perdrions de vue les
buts mêmes des Nations Unies, qui sont énoncés au
tout premier article de la Charte. L'Article premier de
la Charte déclare que l'un des buts des Nations Unies
est de:

"réaliser, par des moyens pacifiques, conformé
ment aux principes de la justice et du droit inter
national, l'ajustement ou le règlement de différends
ou de situations, de caractère international, suscep
tibles de mener à une rupture de la paix".

Un autre but des Nations Unies énoncé dans le même
article est que l'Organisation doit "être un centre où
s'harmonisent les efforts des nations vers ces fins com
munes".
120. Si tels sont les buts et principes de la Charte,
il ne serait certainement pas conforme à la Charte de
vouloir méconnaître le fait qu'un différend existe et
de dire que les Nations Unies ne peuvent jouer aucun
rôle en cette affaire.

121. Le Ministre des affaires étrangères des Pays
Bas nous a donné plusieurs raisons de ne pas voter en
faveur du projet de résolution. Il a commencé sa décla
ration en indiquant trois éléments de ce projet qui,
a-t-il dit, reprennent des éléments de projets de réso
lution antérieurs qui ont été rejetés par l'Assemblée.
Cela est exact. Ces éléments communs existent et les
projets de résolution antérieurs ont été rejetés par
l'Assemblée. Mais il existe un quatrième élément que
nous ne pouvons négliger. Cet élément est le suivant:
bien que l'Assemblée générale ait rejeté ces projets de
résolution au cours des années précédentes, elle l'a fait,
sans aucun doute, dans l'espoir que l'on trouverait
quelque façon de résoudre le différend, ce qui permet
traitaux Nations Unies de ne pas avoir à s'occuper
de la question. En d'autres termes, le rejet des projets
de résolution précédents par l'Assemblée générale était
l'expression de son désir de voir régler cette question
par un autre moyen pacifique.

122. Le quatrième élément de la situation est le fait
que le différend n'a pas été réglé. C'est là l'élément
le plus important de la situation et il crée pour l'As
semblée générale, qui jusqu'à présent a jugé préfé
rable de rester à l'écart, une nécessité impérieuse d'in
viter maintenant les parties à poursuivre leurs efforts
en vue de trouver une solution au problème. Que pour
rait faire de mieux l'Assemblée que d'inviter les parties

à négocier? Le terme n'est pas employé dans le projet
de résolution, mais peu importe; l'idée centrale du
projet est que les deux parties doivent entrer en con
tact et régler le différend.
123. C'est une question trop importante pour que
l'Assemblée générale continue de ne rien faire à son
sujet. C'est une question trop importante pour qu'il
soit possible de la négliger plus longtemps. C'est une
question qui, comme l'une des parties nous l'a dit très
clairement, affecte la paix et la stabilité de cette région
aussi bien que les relations de bon voisinage et tant
de choses dont dépend en fin de compte la paix du
monde.
124. Un autre pays est étroitement intéressé à ce
différend et il ne faut pas oublier que ce qui était à l'ori
gine un différend entre deux pays tend maintenant à
intéresser, plus ou moins directement, un troisième pays.
Cela montre le danger qu'il y a à laisser ce différend
se poursuivre sans que l'Assemblée générale fasse un
effort pour en obtenir le règlement.
125. Avant de terminer cette déclaration, je dirai qu'il
convient que l'Assemblée n'oublie pas que l'article 2
de la Charte de transfert de souveraineté déclare que
le transfert à la République des Etats-Unis d'Indoné·
sie de la souveraineté sur le territoire de l'Irian occi·
dental doit être réglé par voie de négociations. S'il
s'était agi d'une question uniquement juridique, s'il
s'était agi d'une question qui ne devait pas être réglée
par voie de négociations, pourquoi la Charte de trans
fert aurait-elle déclaré que cette question devait faire
l'objet de négociations? Je ne puis comprendre pour·
quoi, étant donné cette disposition fondamentale de la
Charte de transfert qui régit l'ensemble de la question
et qui parle de négociations entre les deux parties, l'une
des parties s'opposerait maintenant à des négociations.

126. Si le Ministre des affaires étrangères des Pays-Bas
me le pennet, je voudrais adresser un appel direct à son
gouvernement et à lui-même. Ce que demande ce projet
de résolution est simplement que les Pays-Bas et l'In
donésie continuent à utiliser la méthode dont ils sont
convenus dans la Charte de transfert de souveraineté.
S'il importait en 1949 de procéder à des négociations
sur le transfert de souveraineté, il est certainement
plus impérieux encore aujourd'hui, huit ans plus tard,
que ces négociations aient lieu. Je puis assurer le repré
sentant des Pays-Bas que les membres de cette assem
blée ont les intérêts des Pays-Bas autant à cœur que
les intérêts de l'Indonésie; nous croyons que le moins
que puisse faire l'Assemblée en la circonstance est de
recommander des négociations entre les deux pays.

127. L'Indonésie a une façon de voir, les Pays-Bas
en ont une autre. C'est la raison, la seule raison, pour
laquelle il doit y avoir des négociations. Il serait assu
rément très fâcheux et très peu sage de la part de
l'Assemblée de rejeter ce projet de résolution.

128. On a prétendu également que le rôle nouveau
confié au Secrétaire général ne serait pas conforme à
la Charte. Je ne comprends pas cette objection. Les
termes du paragraphe 2 du dispositif de ce projet de
résolution sont extrêmement larges et conçus de façon
aussi courtoise que possible. Le Secrétaire général est
prié d'aider les parties "ainsi qu'il le jugera bon". Nul
n'a dit que le Secrétaire général sera tenu d'aider les
parties. Nul n'a dit qu'il devra enfermer les parties
dans une salle jusqu'à ce qu'elles négocient, et les
priver de pain et d'eau tant qu'elles ne l'auront pas
fait. On n'a rien ajouté aux fonctions du Secrétaire
général. On lui demande, en tant que fonctionnaire
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de l'Organisation des Nations Unies, d'apporter son 132. M. J. S. F. BOTHA (Union Sud-Africaine)
aide à deux Etats Membres, afin qu'ils puissent se [traduit de l'anglais] : La délégation de l'Union Sud-
réunir et négocier. Africaine, en cette circonstance, a participé au vote à
129. Etant donné que le différend dure depuis plu- l'Assemblée générale sur le projet de résolution pré-
sieurs années, au cours desquelles l'Assemblée a jugé senté par la Première Commission uniquement parce
bon de se tenir à l'écart et de laisser les parties se que la demande du Gouvernement indonésien tendant
rencontrer et trouver une solution - méthode qui a à ce que l'Assemblée se prononce au sujet de ses pré.
échoué - il est d'autant plus impérieux que l'Assem- tentions à la souveraineté sur la Nouvelle-Guinée occi-
blée rappelle aux deux parties qu'elles doivent négocier dentale constitue, selon nous, aux termes du para-
sur cette question. C'est là tout ce que ferait l'Assem- graphe 7 de l'Article 2 de la Charte, une atteinte aux
blée. Aucune des parties ne devrait avoir l'impression droits des Pays-Bas, droits formellement réservés par
que l'autre partie est favorisée par cette invitation à le Minis~re des affaires étrangères des Pays-Bas lorsque
négocier. Je le dis catégoriquement, il serait très re- la questlOn fut examinée pour la première fois par
grettable que le représentant des Pays-Bas, S011 gou- l'Assemblée générale, à la neuvième session. Nous esti-
vernement et la population des Pays-Bas voient autre mons en effet que les Pays-Bas sont pleinement souve-
chose qu'un acte amical de la délégation et du Gouver- rains en Nouvelle-Guinée occidentale. Nous devons
nement de l'Inde dans notre insistance à demander que donc considérer toute intervention des Nations Unies
les parties négocient. mettant cette souveraineté en question comme contraire
130. Etant donné la force des sentiments suscités par aux dispositions du paragraphe 7 de l'Article 2, dont
l'affaire et étant donné qu'elle met en jeu la paix dans le respect est d'une importance fondamentale pour
une certaine région du monde, nous faisons assurément l'avenir de l'Organisation. C'est pourquoi nous avons
preuve de dispositions amicales envers les deux pays voté contre le projet de résolution.
en les invitant à négocier, et nous demanderons au 133. M. GARIN (Portugal) [traduit de l'anglais]:
représentant des Pays-Bas de voir dans le projet de Le Portugal et le peuple portugais sont unis à l'Indo-
résolution un geste amical de l'Assemblée générale nésie et aux Pays-Bas par des liens d'amitié sincère
pour amener les parties à négocier. Et j'espère qu'il que les années et la compréhension mutuelle n'ont fait
n'est pas trop tard pour demander aux délégations qui que renforcer. Nous attachons un grand prix à nos
n'ont pas été en mesure de voter pour ce projet de relations avec ces deux pays et nous continuerons à
résolution en commission de reconsidérer leur position, nous efforcer de les rendre plus étroites. C'était, pour
de se rendre compte combien ce projet de résolution ma délégation comme pour tant d'autres, une raison
est conforme à la Charte et de lui donner tout leur de plus de désirer que la question sur laquelle nous
appui. venons de voter ne sorte jamais du cadre des négocia-

tions directes qui lui convient. Il n'en a rien été, cepen-
131. Le PRESIDENT (tradttit de l'anglais) : Il sem- dant, et vu que le débat de cette question à l'Organi-
hie que l'Assemblée générale puisse maintenant passer sation, comme d'autres représentants l'ont expliqué en
au vote sur ce projet de résolution. Je pense qu'il est détail au cours de la discussion à la Première Commis-
entendu que la majorité requise est la majorité des sion, porte atteinte à d'importants principes J'uridiques
deux tiers, comme ce fut le cas lors des votes antérieurs qui, de l'avis de ma délégation, doivent être respectés,
sur cette question. Nous allons maintenant procéder nous avons dû voter contre le projet de résolution.
au vote, sur le projet de résolution contenu dans le
rapport de la Première Commission [Aj3757]. On a 134. M. SAINT-LOT (Haïti) : La République d'Hai-
demandé un vote par appel nominal. ti désire préciser les raisons de l'attitude qu'elle a prise

lors du vote sur la question de l'Irian occidental, puis-
Il est procédé au vote par appel nominal. L'appel que ma délégation n'est pas intervenue au cours du

commence par le Brésil, dont le nom est tiré au sort débat en Première Commission.
par le Président.

135. Nous avons voté en faveur du projet de résolu-
Votent pour: Bulgarie, Birmanie, République socia- tion, car il nous a semblé conforme à l'esprit de la

liste soviétique de Biélorussie, Ceylan, Costa-Rica, Charte des Nations Unies et à la volonté des parties
Tchécoslovaquie, Egypte, Salvador, Ethiopie, Ghana, intéressées. La Charte prévoit que les différends entre
Grèce, Guatemala, Haïti, Hongrie, Inde, Indonésie, Etats Membres doivent être traités par la voie de négo-
Iran, Irak, Japon, Jordanie, Laos, Liban, Libye, Fédé- ciations. Face à ce différend qui s'élève depuis près de
ration de Malaisie, Maroc, Népal, Pakistan, Pologne, quatre ans entre deux Membres également sympathi-
Roumanie, Arabie Saoudite, Soudan, Syrie, Thaïlande, ques de notre organisation, cette attitude nous a semblé
Tunisie, République socialiste soviétique d'Ukraine, d'autant plus fondée que, dans l'article 2 de la Charte
Union des Républiques socialistes soviétiques, Yémen, de transfert de la souveraineté, les deux parties étaient
Yougoslavie, Afghanistan, Albanie, Bolivie. convenues que les litiges qui pourraient éventuellement

Votent contre: Brésil, Canada, Chili, Chine, Colom- survenir seraient l'objet de négociations.
bie, Cuba, Danemark, République Dominicaine, France, 136. Le projet de résolution présenté à la Première
Honduras, Islande, Irlande, Israël, Italie, Luxembourg. Commission par 19 Membres de l'Organisation des
Pays-Bas, Nouvelle-Zélande, Nicaragua, Norvège, Pé- Nations Unies, et soutenu par l'Indonésie, invite les
rou, Portugal, Espagne, Suède, Union Sud-Africaine, deux Etats intéressés à reprendre les négociations; il
Royaume Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du est donc non seulement conforme à l'esprit de la Charte,
Nord, Argentine, Australie, Autriche, Belgique. mais également conforme à l'engagement contractuel

S'abstiennent: Cambodge, Equateur, Finlande, Libé- souscrit par les deux parties.
ria, Mexique, Panama, Paraguay, Turquie, Etats-Unis 137. Il nous eût été impossible, à nous Haitiens,
d'Amérique, Uruguay, Venezuela. quelle que soit notre aversion traditionnelle pour le

Il y a 41 voix pour) 29 voix cantre et 11 abstentions. colonialisme et ses séquelles, de laisser des motifs d'or-
N)ayant pas obtenu la mc,jorité requise des deu~ tiers, dre émotionnel, si louables qu'ils soient, inspirer notre
le projet de résolution n'est pas adopté. action dans une question d'une telle délicatesse.
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138. La question a été examinée soigneusement et des
analyses aussi érudites que subtiles, en particulier de
l'article 2 de la Charte de transfert, ont été faites. Nous
aussi, nous nous sommes penchés sur cet article 2 et
nous avons cru trouver dans son libellé les éléments
d'une opinion juridique assez fondée. Tel qu'il a été
libellé, l'article 2 nous semble être en contradiction avec
l'attitude actuelle du Gouvernement néerlandais qui
conteste tout droit à l'Indonésie.
139. Il nous semble que si réellement le Gouverne
ment néerlandais était autorisé à contester tout droit
au Gouvernement indonésien et à réclamer une souve
raineté absolue et inconditionnelle sur l'Irian occiden
tal, il n'aurait jamais accepté le libellé de l'article 2
tel que nous le connaissons. Car, dans cet article, le
Gouvernement néerlandais s'engage à poursuivre les
négociations quant à la détermination du statut politi
que, prétend-il, de la Nouvelle-Guinée - quant au
transfert de souveraineté, prétend le Gouvernement
indonésien.
140. Il s'agit ici d'une simple question de logique.
Comment celui qui possède un droit absolu de propriété
pourrait-il, dans le corps d'un acte, faire cette conces
sion exorbitante qui consisterait à accepter de discuter
avec un autre la détermination du statut politique de
la chose dont il se réclame propriétaire? Pourquoi agi
rait-il ainsi? Existe-t-il un droit de propriété, un droit
de souveraineté fragmentaire? Existe-t-il des demi
droits de souveraineté? Non. Le droit de souveraineté
est absolu. Nul n'est teint d'admettre une tierce partie
dans 1111 tête-à-tête avec l'objet de ce droit de souve
raineté.
141. Pourquoi, en l'occurrence, cela a-t-il été l'Indo
nésie? Pourquoi pas l'Australie, qui est un voisin limi
trophe? pourquoi pas l'Inde? pourquoi pas Haïti? Nous
aurions compris, s'agissant de la détem1ination du sta
tut politique de la Nouvelle-Guinée, une réserve. Mais
la seule tierce partie, en la matière, était l'Organisation
des Nations Unies, qui aurait pu concourir, avec les
Indes néerlandaises, à déterminer le statut politique de
la Nouvelle-Guinée. Jamais, en tout cas, l'Indonésie.
Car - et c'est ce qui a motivé notre vote - cette par
ticipation du Gouvernement indonésien, stipulée à l'ar
ticle 2 de la Charte de transfert, représentait un com
mencement de reconnaissance des droits de l'Indonésie.
142. Peut-être des raisons que nous ignorons ont-elles
amené les Pays-Bas à rétracter, plus tard, ce commen
cement d'aveu. Nous n'étions pas obligés de les suivre
dans cette rétractation. Nous avons suivi l'Indonésie
qui a accepté le projet de résolution modéré - un peu
trop dans l'esprit des résolutions de l'Organisation des
Nations Unies - qui a été rédigé. Nous l'avons suivie,
comme nous la suivrons encore demain, parce que nous
étions persuadés qu'elle est dans la voie de la justice
et de la réalité.

143. M. SUBANDRIO (Indonésie) [traduit de l'an
glaisJ: Je tiens à remercier le Président de m'avoir
donné la possibilité de faire ma déclaration à la fin du
présent débat.

144. Je tiens aussi à remercier le Président et l'As
semblée générale d'avoir inscrit la question de l'Irian
occidental à l'ordre du jour de la douzième session et
d'avoir, par là même, permis à de nombreux pays d'ex
primer leur opinion sur ce problème.

145. Voici vraiment la quatrième fois que l'Assem
blée générale discute ce problème et le résultat des
délibérations laisse supposer que ma délégation va re
gretter plus que jamais que l'Assemblée générale n'ait

pas contribué à l'ouverture de négociations entre les
deux parties au différend, à titre de premier pas dans
la voie conduisant au règlement de tous les problèmes
qui séparent les Pays-Bas et l'Indonésie, et notamment
celui de l'Irian occidental.
146. Néanmoins, je tiens à remercier sincèrement de
cette tribune les délégations de l'appui qu'elles nous
ont en grande majorité accordé, n'épargnant aucun
effort et faisant appel à toute leur éloquence pour con
vaincre l'Assemblée générale que seule une négociation
pacifique entre les Pays-Bas et l'Indonésie permettra
de régler un différend qui dure depuis si longtemps, et
que les Nations Unies ne pourraient faire moins, dans
les limites de leur compétence, que d'encourager cette
procédure.
147. Comme je l'ai dit dans mon intervention précé
dente [700ème séance], ce différend ne met pas uni
quement en cause la question du maintien de la sottve
raineté néerlandaise sur l'Irian occidental ou celle de
la réunion de ce territoire à l'Indonésie. En fait, c'est
là l'origine du différend, qui, avec les années, a provo
qué en particulier l'aggravation de la tension entre
l'Indonésie et les Pays-Bas, et qui, d'une manière géné
rale, a eu des répercussions sur le problème complexe
des relations internationales actuelles; personne ne peutt
nier que si nous laissions le problème actuel sans solu
tion, des conséquences extrêmement graves pourraient
en résulter.
148. Jusqu'ici nous avons fait tout notre possible
pour mener notre politique de manière à décourager
toute action de nature à causer des troubles dans le
territoire en litige, l'Irian occidental et les pays envi
ronnants, mais il serait à peu près impossible à n'in
porte quel gouvernement indonésien de continuer cette
politique à l'heure actuelle. De plus, les répercussions
de ce problème dans les affaires internationales sont
loin d'avoir un caractère théorique. Après tout, les
Indonésiens connaissent les litiges internationaux en
suspens qui touchent, directement ou indirectement, le
sort de leur. pays; à cet égard, tout différend entre
l'Indonésie et un autre pays - surtout un pays occi
dental- risque d'orienter les idées des Indonésiens
dans une direction que l'on n'avait pas envisagée lors
de la mise en œuvre de la politique nationale.

149. D'autre part, du point de vue du monde exté
rieur, un problème international, surtout lorsqu'il s'agit
d'un problème aussi grave que celui qui existe entre
l'Indonésie et les Pays-Bas, ne peut rester isolé. Il est
probable que d'une façon ou d'une autre ce différend
deviendra le sujet d'une lutte générale dans le jeu de
la politique internationale des puissances. C'est pour
quoi l'Indonésie considère le problème de l'Irian occi
dental comme plus sérieux que jamais, et c'est pourquoi
aussi elle essaie de le résoudre aussi rapidement que
possible, ou, du moins, de diminuer la tension qui
existe entre les Pays-Bas et l'Indonésie en provoquant
des négociations au cours desquelles ces deux pays
pourraient discuter le problème de l'Irian occidental et
les autres problèmes communs qui les intéressent. Voilà
ce qui, à notre avis, contribuerait de façon positive à
diminuer la tension internationale.
ISO. Ma délégation regrette profondément que le ré
sultat du vote à l'Assemblée générale ne nous permette
pas de mener à bien la tentative dont· je viens de
parler.
151. D'autre part, le problème de l'Irian occidental a
pour l'Indonésie une importance vitale et risque de
transformer radicalement l'évolution de notre vie et
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Question de la définition de l'agression: rapport
du Comité spécial

RAPPORT DE' LA SIXIÈME CÛMMISSroN (A/3756)

M. Tabibi (Afghanistan), rapporteur de la Sixi~me

Commission, présente le rapport de cette commission.

Conformément à l'article 68 du règlement intérieur,
il est d.éc~dé de ne pas discuter le rapport de la Sixième
C0111-ffl1.,f.non.
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I~e notre p~litiqu,e ~atio~ale,s.,Notre attitu~e concernant 156. M. EL-ERIAN (Egypte) [traduit de l'anglais] :
Ice~t~ que~tlOn n a Jamais ete et ne sera Jamais déter- Ma délégati~n, d'a~c?rd avec celles de Ceylan, du Gua.-
Imtn~e un.lquement par des raisons de prestige ou de temala, de 1Indonesle, du Mexique, de la Pologne et
ifierte. nationale, alors que ces considérations sont pri- de la Syrie, a l'honneur de présenter à l'Assemblée
mordlales dans le cas des Pays~Bas qui n'ont en fait général~ le texte d'amendements [A/L.237 et Add.1]
faucun, intérê~ vérit~ble en Irian occidental, ni sur le au projet de résolution proposé par la Sixième Corn·
Iplan economlque, msur le plan de leur sécurité natio- mission dans son rapport [A/3756J. Les amendements

f

inale. proposés par ces sept puissances ont pour but de four-
152.. L'Assemblée n'ayant pas réussi à rapprocher les nir à l'Assemblée générale l'occasion d'adopter à la
partIes, nous n'avons d'autre solution que d'agir hors présente session une attitude constructive et conciliante
de l'Organisation des Nations Unies. Il est de notre au sujet de la question de la définition de l'agression;
devoir de veiller au bien-être et à la sécurité de notre c'est là une question dont, à maintes reprises, l'Assem-
peuple, et, puisque toute tentative de conciliation est blée générale a souligné l'importance vitale pour assu-
impossible, peut-être prendrons-nous des mesures qui rer la consolidation de la paix et de la sécurité inter-
ne contribueront pas à améliorer nos relations avec les nationales et le développement du droit international.
Pays-Bas. 157: Au paragraphe 29 du rapport dont nous sommes
153. En ce qui concerne notre voisin le plus proche saiSIS, le Rapporteur de la Sixième Commission dé-
l'Australie, je voudrais faire remarquer que, dans d~ ~Iare à juste titre que, "pendant la discussion générale,
nombreux domaines, la sécurité de nos deux pays est 11 est apparu que la majorité des délégations n'étaient
intimement liée. Aussi le pellple indonésien ne com- pas en faveur de l'élaboration d'une définition de l'a-
prend-il pas pourquoi le Gouvernement australien nour- gression à la session en cours, mais désiraient que la
rit d~s aspira~ions à l'égard de l;lrian occidental. Que question fût renvoyée". [A/3756) par. 29.J
ce SOIt du pomt de vue de la defense ou du point de 158. Si la majorité des délégations à la Sixième Com-
vue économique, l'Indonésie dans son ensemble a bien mission ont été d'accord pour ajourner l'examen de la
plus d'importance pour l'Australie que l'Irian occiden- question de la définition de l'agression, les opinions
tal tout seul. Nous espérons qu'au moment même où n'en diffèrent pas moins sur la façon de le faire et sur
se manifeste dans les deux pays un désir grandissant de ce qu'il y a lieu de faire en attendant. On a suggéré
développer pleinement des relations mutuelles, l'atti- deux méthodes principales: ou bien renoncer à toute
tude incompréhensible du Gouvernement australien à tentative en vue de définir l'agression et ajourner la
l'égard du problème de l'Irian occidental ne viendra question sine die, ou bien rétablir le Comité spécia.l de
pas gêner la formation d'étroits liens d'amitié entre 1956 pour la question de la définition de l'agression en
nos deux nations. Lorsque l'Australie aura reconnu que lui donnant un mandat plus précis et en augmentant
l'Indonésie dans son ensemble est plus importante le nombre de ses membres.
pour elle qu'une enclave coloniale néerlandaise dans 159. Au cours du long débat qui s'ensuivit, la terr-
l'Irian occidental, nous aurons, je crois, atteint notre dance générale à la conciliation et au compromis l'a
but et posé les fondements de la paix et de la sécurité emporté. De nombreuses consultations ont eu lieu et
dans cette région. l'on a fait des efforts soutenus, tant à la Commission
154. Je suis venu ici présenter le point de vue de qu'hors de la Commission, afin de parvenir à une saiu-
l'Indonésie sur le problème de l'Irian occidental. Mon tian de procédure qui pourrait être généralement ac-

ceptée.
gouverl)ement a fait tout son possible pour convaincre
1'J;..ssem!Jlée g~n~rale des graves conséquences que pour- 160. C'est à ce moment-là et avec cet objectif en vue
rait aVOIr le dlfferend entre les Pays-Bas et l'Indonésie. que la délégation égyptienne a pris l'initiative de pro-
L'Assemblée générale n'a pas réussi à faire une recom- poser à la Sixième Commission de renvoyer la ques-
mandation positive. Peut-être certains pensent-ils main- tion à la quatorzième session de l'Assemblée générale.
tenant 9-u'e.n agissant ainsi l'Assemblée s'est dégagée Au lieu d'adopter cette proposition de conciliation, la
des obhgations et des responsabilités qui lui incom- Sixième Commission a recommandé à l'Assemblée
baient à ce sujet. générale une autre solution, qui soulève un certain
155. Mais puisque l'Assemblée générale n'a pas for- nombre d'objections concernant à la fois le fond et le
mulé de recommandation, le Gouvernement indonésien, point de vue constitutionnel.
e~ t,:nt que gouvernement souverain responsable du 161. La recommandation de la Sixième Commission
blen-etre de 82 millions d'habitants, continuera la tend à créer tm comité composé des Etats Membres
conscience tranquille, de s'acquitter de sa lourde tâche dont les représentants ont fait partie du Bureau à la
jusqu'au jour où sera assurée la sécurité de l'ensemble session ordinaire la plus récente de l'Assemblée géné-
de l'Indonésie, y compris l'Irian occidental. J'espère raIe; ce comité sera chargé de déterminer à quel mo-
que le sens de mes paroles est clair pour tous ceux ment il conviendra que l'Assemblée générale examine
qui sont présents dans cette assemblée. à nouveau la question de la définition de l'agression. Il

n'est pas possible de considérer cette recommandation
comme une simple décision de procédure, comme on l'a.
envisagé au cours de la discussion générale qui s'est
déroulée à la Sixième Commission. Elle dépasse en
effet le domaine de la. procédure et préjuge le fond de
la question de la définition de l'agression.

162. Cette recommandation ne peut pas non plus être
considérée comme le compromis auquel on travaillait
et que l'on espérait vivement réaliser à la Sixième
Commission, étant donné qu'elle revient à ajourner
sine die la question de la définition de l'agression. Du
point de vue constitutionnel, l'adoption de cette re-
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commandation aurait pour effet de priver la Sixième
Commission de sa compétence en matière de définition
de l'agression; or, cette compétence lui a été reconnue
à maintes reprises par l'Assemblée générale, à une
majorité écrasante. Il en résulterait une interruption
des travaux de l'Organisation des Nations Unies, et
les longs efforts qui ont été accomplis en vne de parve
nir à une 'solution généralement acceptable de la ques
tion de la définition de l'agression seraient réduits à
néant, alors que l'Assemblée générale a réclamé cette
solution, qu'elle considère à la fois comme possible et
souhaitable. .
163. C'est pour toutes ces raisons que ma délégation
est dans l'impossibilité d'appuyer la recommandation de
la Sixième Commission. La procédure recommandée
dans' les amendements des sept puissances offre une
solution plus constructive et qui donnera lien à moins
de critiques. Ma délégation est convaincue depuis long
temps que les Nations Unies parviendront à un accord
sur la façon de définir, déterminer, dénoncer et re
pousser l'agression. Les petits pays sont fermement
convaincus qu'il est d'une importance capitale de définir
l'agression; ce problème les intéresse d'autant plus
qu'ils ont eu à subir l'agression sous des formes et des
prétextes divers.

164. Telles sont les raisons et les considérations sur
lesquelles se fonde l'attitude de ma délégation à l'égard
de la recommandation de la Sixième Commission et
des amendements dont l'Assemblée générale est saisie.

165. M. WELLS (Etats-Unis d'Amérique) [traduit
de l'anglais]: La délégation des Etats-Unis votera con
tre les amendements des sept puissances [AIL.237 et
Add.1] . Ces amendements modifieraient en effet les
termes du projet de résolution que la Sixième Com
mission a adopté: seuls les Etats qui ont été admis
récemment dans l'Organisation des Nations Unies se
raient invités à faire connaître .leur opinion sur cette
question. Nous sommes opposés à une procédure de ce
genre, qui constitue, à notre avis, une mesure discri
minatoire injustifiée et inutile. D'après le projet de
résolution qui a été adopté par la Sixième Commission,
tous les Etats Membres seraient invités à formuler des
observations.

166. L'un de ces amendements aurait également pour
résultat d'inscrire la question de la défini6'On de l'agres
sion à l'ordre du jour provisoire de la quatorzième
session de l'Assemblée générale. Une telle procédure
manquerait de souplesse et ne serait pas pratique.
D'autre part, le projet de résolution adopté par la
Sixième Commission tend à créer un comité qui serait
chargé de déterminer à quel moment il conviendrait
CJ.ue l'Assemblée générale examine à nouveau la ques
hon. NOtiS sommes persuadés que ce comité rendra
possible l'examen de la question au moment où il exis
tera une possibilité réelle de parvenir à un accord. C'est
pour ces raisons que les Etats-Unis voteront contre les
amendements proposés par sept puissances.

167. M. LACHS (Pologne) [traduit de l'anglais]:
D'ordinaire, la Sixième Commission demande peu de
temps à l'Assemblée générale. Aujourd'hui, toutefois,
l'Assemblée générale est saisie d'une question qui peut
justifier de la réflexion et un examen plus long que de
coutume. Il s'agit d'un aspect du travail et des acti
vités de l'Organisation des Nations Unies qu'il convient
de ne pas négliger, à savoir le droit, sur lequel repose
la; Charte et dont !'Org~nisation devrait s'inspirer pour
re;>oudre les problemes lmportants comme les questions
mmeures de notre époque. L'une des tâches principales

,-----~

de l'Organisation des Nations Unies consiste en effet
à favoriser les progrès du droit et à en encourager le
développement partout où c'est possible. Il n'y a aUcun fii
domaine où cette question revête plus d'importance î'r

que dans celui des rapports entre la paix et la guerre, ~.....r.....,•...
168. Il n'était que juste, dès lors, que l'Organisation ii
des Nations Unies abordât, il y a un certain temps
l'examen de la question de la définition de l'agression:
tâche qui n'avait pas été achevée an cours des annees
antérieures. L'Assemblée générale s'occupe de cette
question depuis plusieurs années et aucun accord n'a
pu être réalisé jusqu'à présent, mais, si on lit les pro
cès-verbaux des débats de l'Assemblée, on constatera
que le nombre de ceux qui demandent que l'on définisse
l'agression a augmenté avec le temps. Le problème a
fait l'objet d'un examen de plus en plus approfondi et
l'on a atteint un stade où diverses propositions se trou-
vent en présence, certaines d'entre elles étant d'ailleurs
très proches d'une solution.
169. Les débats qui se sont déroulés à la Sixième
Commission pendant la session actuelle, témoignent de
l'intérêt considérable d'une grande partie de l'Assem
blée - je dirais même de la majorité de celle-ci - pour
cette question. Ils montrent également combien est vif
le désir d'arriver à un accord sur une définition accep
table pour tous.
170. Il semble donc que la tendance indéniable vers
la précision, la clarté et le progrès, qui est la caracte
ristique de tous les systèmes juridiques et grâce à la
quelle le droit international est sorti du stade primitif
pour devenir l'ensemble complexe de règles que nous
connaissons, permettra de parvenir au but que l'As
semblée s'est assigné touchant la définition de l'agres
sion. On se dirige donc, semble-t-il, vers l'élaboration
d'une série de principes directeurs qui, une fois admis
par tous, constitueraient un ensemble de présomptions
juridiques permettant d'identifier plus rapidement et
d'une manière plus certaine celui qui transgresse le
droit, qui viole les principes sacrés sur lesquels repose
la coopération internationale. Cet ensemble contribue
rait à priver ceux qui se livrent à des guerres d'agres
sion de tous les moyens de défense que le droit pour
rait éventuellement leur fournir et il aurait, par-dessus
tout, un effet préventif très important.

171. Les délibérations de la Sixième Commission ont
abouti à ce que l'on peut considérer comme un accord
général sur la nécessité de poursuivre cette tâche. Ce
pendant, l'unanimité ne s'est pas faite sur la meilleure
méthode à utiliser pour arriver le plus rapidement pos
sible au résultat souhaité. La délégation de la Pologne
estime qu'il faut adopter une attitude à la fois plus
active et plus constructive. Elle est d'avis, après mûre
réflexion, que, si l'on veut améliorer l'atmosphère dans
laquelle se trouvent malheureusement à l'heure actuelle
les relations internationales, il faut prendre des me
sures dans de nombreux domaines, non seulement poli
tique ou économique, mais aussi juridique, car c'est
seulement par une action concertée sur tous les fronts
que l'on réussira à reconstruire le droit de l'Organisa
tion des Nations Unies et à lui rendre la place qui doit
être la sienne. C'est pourquoi la délégation polonaise
est si désireuse d'améliorer les rouages juridiques et
les règles de droit qui doivent régir le monde aujour-
d'hui et demain. .

172. La définition de l'agression est l'u11 des points
les plus importants inscrits à l'ordre du jour. Tenant
compte de ce fait, la délégation polonaise a proposé à
la Commission - et elle réitère aujourd'hui sa sug-
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gestion devant l'Assemblée - de poursuivre sans dés
emparer l'examen de la question de la définition de
l'agression et de ne pas laisser le soin de fixer la date
à laquelle le problème devra être examiné à nouveau
à un autre organe, qui n'aurait d'autre fonction que
celle-là et qui, n'ayant de plus aucune continuité dans
sa composition, ne pourrait nous rapprocher de la
solution recherchée.
173. La délégation polonaise estime également que le
système de double examen préconisé dans le dispositif
du projet de résolution présenté par la Sixième Com
mission est inacceptable, comme le représentant de
l'Egypte l'a indiqué il y a quelques instants.
174. C'est à l'Assemblée elle-même qu'il appartient
de décider du moment où ce problème devra faire
l'objet d'un nouvel examen, sans qu'il soit nécessaire
de solliciter des avis à l'extérieur.

175. Entre-temps, il conviendrait de permettre aux
Etats qui ne sont représentés que depuis peu à l'Orga
nisation des Nations Unies et qui, par conséquent,
n'ont pas été en mesure de participer aux discussions
antérieures, de faire connaître leur point de vue sur
cette question. Celle-ci devra alors être examînée à
nouveau par l'Assemblée, non pas l'année prochaine
parce que ce serait trop tôt, mais sans trop tarder non
plus, c'est-à-dire à la quatorzième session de l'Assem
blée générale.

176. En conséquence, la délégation de la Pologne a
présenté, d'accord avec les délégations de Ceylan, de
l'Egypte, du Guatemala, de l'Indonésie, du Mexique
et de la Syrie, des amendements [AIL.237 et Add.l]
qui seront approuvés, espère-t-elle, par de nombreuses
autres délégations. L'Assemblée sera ainsi en mesure
de faire un véritable pas en avant et de reprendre, dès
que ce sera possible, l'examen d'une question qui, dans
le cadre de la Charte et de l'Organisation, a une im
portance considérable. Si l'on parvient à une solution,
l'application du droit en sera renforcée, ce qui est si
important du point de vue de l'action des Nations Unies.

177. M. MALOLES (Philippines) [f1"aduit de J'an
glais]: La délégation des Philippines votera contre
l'amendement proposé par sept puissances.

178. Il s'agit de savoir comment définir l'agression.
Cela me rappelle l'histoire d'un garçon à qui l'on de
mandait de donner une définitian de l'éléphant. Il ré
pondit que la question lui paraissait trop difficile, mais
qu'il pouvait reconnaître un éléphant lorsqu'il en voyait
un. Ma délégation a toujours été opposée à toute défi
nition reposant sur des notions générales, car on risque
toujours de la voir inclure ce qu'il y aurait lieu d'en
exclure et exclure ce qu'il y aurait lieu d'y inclure.

179. Ainsi qu'un représentant l'a fait observer, à juste
titre, l'Organisation des Nations Unies n'a jamais man
qué à ses obligations en raison de l'absence d'une défi
nition et, d'un autre côté, l'existence d'tille définition
n'a ni empêché la guerre ni rendu l'agression impos
sible. On a constaté, dans les cas concrets qui ont été
cités, qu'un principe n'était défini que pour être violé
ensuite par ceux qui s'étaient préoccupés de le définir.

180. La délégation des Philippines est persuadée que
la proposition d'amendement qui vise à soumettre à
nouveau la question à la quatorzième session de l'As
semblée générale n'est d'aucune utilité. Il y a sept ans
que l'Assemblée en est saisie. On a créé une commission
spéciale en vue de définir l'agression. Pourtant, il n'a
jamais été possible de trouver une définition qui puisse
avoir l'approbation de la majorité de cette assemblée

et cela pour de nombreuses raisons. Je voudrais citer,
en passant, quelques-unes d'entre elles.
181. Premièrement, aucune définition n'est possible
en une matière qui, par sa nature intrinsèque, n'en
admet aucune; deuxièmement, la Société des Nations
a tenté de définir l'agression sans y parvenir; troisiè~

mement, le seul traité qui contienne une définition de
l'agression est la Convention de 1933 entre l'Union
soviétique, la Turquie, l'Estonie, la Lettonie et d'autres
pays. Nous savons ce qui est arrivé en dépit de cette
définition à certains d'entre eux; quatrièmement, si le
traité a démontré quelque chose, c'est seulement qu'il
avait été plutôt enfreint qu'observé.
182. Nous ne voyons pas comment la situation pour
rait être améliorée si, au cours des 37 dernières années,
on n'a pas réussi à trouver une définition. Je ne vois
pas comment cette question pourrait faire, dans deux
ans, l'objet d'un nouvel examen avec quelque chance
de succès. Comment être assuré qu'il sera possible de
trouver une définition dans deux ans, alors que nous
avons échoué au cours des 37 dernières années?

183. Le projet de résolution demande que les Mem
bres récemment admis à l'Organisation et ceux des
Membres qui n'ont pas encore fait connaître leurs
vues sur cette question soient invités à le faire. Le
comité dont la création est envisagée fera, sur la base
de ces observations, une recommandation touchant la
date à laquelle il conviendrait d'examiner la question
de la définition de l'agression et il priera le Secrétaire
général d'inscrire ce point à l'ordre du j our provisoire
de l'Assemblée générale, au plus tôt à sa quatorzième
session, lorsque le Comité lui aura fait savoir qu'à son
avis le moment est venu de le faire.

184. Il existe des raisons valables et impératives pour
lesquelles il faut tout d'abord créer un climat favorable
avant que l'on puisse accomplir des progrès dans cette
voie. Sinon, nous recommencerons les recherches in
fructueuses des 37 dernières· années et nous n'obtien
dr011S aucun résultat dans la question de la définition
de l'agression.
185. M. SOBOLEV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) [traduit du russe]: La délégation
soviétique voudrait expliquer brièvement son vote sur
le projet de résolution figurant dans le rapport de la
Sixième Commission [AI3756] et relatif à la question
de la définition de l'agression, ainsi que sur les amen~

dements présentés par sept puissances [AIL.237 et
Add.1].

186. La délégation de l'Union soviétique considère
que la définition de l'agression constitue l'une des me~

sures importantes que les Nations Unies peuvent pren~

dre en vue d'éliminer la menace d'une nouvelle guerre
mondiale et de réduire la tension internationale.

187. Cette attitude de l'Union soviétique à l'égard de
cette question découle des principes mêmes de notre
politique étrangère, qui défend le principe de la coexis
tence pacifique des Etats, indépendamment de leur ré
gime social ou économique.
188. En adoptant une définition de l'agression, l'Or
ganisation des ·Nations Unies lierait les mains à ceux
qui voient dans la guerre un moyen de régler les diffé
rends et qui sont prêts pour arriver à leurs buts inté
ressés à. déclencher une guerre atomique d'extermina
tion. L'adoption d'Une définition de l'agression permet
trait moins facilement aux forces de l'agression d'invo
quer tel ou tel préte..xte pour attaquer des Etats paci
fiques.
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189 L'importance d'une définition de l'agression, loin 196. La délégation de l'Union sevi.étique ne peut
d'a;oir diminué ces derniers temps est plus grande que accepter le projet de résolution tel qu'tl figure dans le
jamais. La course aux armement~, dont l'ample.ur n~ rapport de la Sixi~me Commissio,n, et ~Ile votera contre
cesse d'augmenter, en particulier dans le doma~n~ SI ce.texte. Nous estllnon~ q~e la n;sol~.t!lOn con;ernan~ la
dangereux des armes atomiques et thermonuclealres, sUI.te des travau~ relatifs a,!a defin~tion de 1 a?"resslOn
accroît la méfiance et la suspicion entre les Etats et dOIt, pour le moms! fixe~ 1epoque a laqu~lle 1Assem-
crée une situation qui risque d'aboutir à une nouvelle blée reprendra la diSCUSSIOn de cette question.
guerre. Il ne faut pas oublier non plus que les méthodes 197. Les amendements proposés par sept puissances
modernes de guerre ont aboli l'ancienne distinction [A/L.237 et Add.l] améliorent le texte du projet de
entre le front et l'arrière, de sorte qu'une nouvelle résolution, car ils visent à assurer que la question de la
guerre causerait inévitablement des souffrances à de définition de l'agression sera examinée à la quatorzième
nombreux millions d'hommes. session de l'Assemblée générale. L'adoption de ces
190. C'est pourquoi les peuples pacifiques et l'Orga- amendements faciliterait l'élaboratioll ~'une .définition
nisation des Nations Unies, dont le rôle est de conso- de l'agression, ce qui, à son tour, contnbu:ral~ ?r~nde-
lider la paix, doivent redoubler d'efforts pour écarter ment au maintien de la paix et de la seCUrIte mter-
le danger d'une nouvelle guerre. nationales.
191. Partant de ces considérations, la délégation so- 198. Pour ces motifs, la délégation soviétique votera
viétique a soumis, à la présente session de l'Assemblée pour les amendements.
générale, son projet de définition de l'agression. 199. M. MAURTUA (Pérou) [tradttit de l'espagnol] :
192. Il est évident - et je n'ai pas besoin de le dé- La délégation péruvienne désire simplement expliquer
montrer - que le principal danger réside dans l'attaque son vote.
a;mée d'un pays,par un agres,seur,. attaque qui, ~ans les 200. Ma délégation a participé à la ré?~ction d:une
Clrco,nstances 'presentes, entrame;a1t des pertes enor;nes proposition qui tendait à créer un comIte ~harge ~.e
en VIes humames et des destructIOns colossales de blen~ poursuivre l'étude du problème. Nous penSIOns qu il
matériels et culturels. Ce n'est .d??c pas un .ha.sard SI était nécessaire de tirer parti des travaux déjà acc~m-
la phtpart,?es m~mb~es de l~ Slxleme Com~IS~l?n ont plis par le Comité spécial de 1956 et que ce meme
estime qu Il, fallait d ab~rd elabore: une"d~fimtlon du comité, si l'on augmentait le nombre de ~es .me:nbres,
c?nc~pt de 1at!aque amlee, com~e ~t~nt 1ele~ent c~ns- pourrait poursuivre les efforts faits pour defirur 1agres-
tltutl~ le ~l?s 1mport~nt de la de~11lt!~n de 1~~~esslOn. sion, en étudiant de nouvelles propositions, en recher-
I;a dls~osltlon ~sse~tlelle de ,la de~11ltlOn .s~vletlque de chant de nouvelles sources d'information ou en essayant
1agressIOll armee, c est que 1on dOIt conSiderer comme de nouvelles formules' on pourrait ainsi trouver une
étant, l'agre~seur I:Etat qui:.l~.p~emier, gue! que soit définition qui aurait l'agrément de la majorité des Etats
le pretexte I11voque, ~r~nd .1111ltl~tlve de d~~lencher UI;e Membres et qui constituerait une sorte de vaste syn-
g~erre. At}ctt11e c.ons,deratlon d or~re pol!tlq:te, s~rate; thèse du droit international en la matière.
glque ou economlque ne peut serVIr de JustIfication a 201 T Il 't't d c nos principes juri-
l'Etat qui emploie la force armée contre un autre Etat. d" le e e ~d1, en accor a;e

on
' 'ons' cette opinion

' . ., . . Iques, a proce ure que nous prec 1Sl ,
193. Les debats de la Slx1eme CommISSIon ont mon- n'a malheureusement pas prévalu à la Sixième Com-
tré de façon convaincante que la majorité des Etats mission
Membres reconnaissent la nécessité d'une définition de 202 i 't t d l'E t d' é un amende
l'agression. Ils ont montré aussi que la majorité des 't ~ rteprde~etn,an et gyl'p e a ePdos

l
a question i

d 'l" t d' d d l' bl men qw en al a repor el' examen ee egations son accor, ans ensem e, sur une 1 t" . d l'A b1' e'ne'rale' cet,. d '" . d . f 1 b a qua orZ1eme seSSlOn e ssem ee g ,sene e pnnc1pes Importants qUI OIvent ormel' a ase d t 1 - t N s 10US sommes
d'une telle définition. amen ,em,en a eu e n:<:me sor. ou 1 ..

. . . ,. opposes a cette proposition parce que nous estimIons1;4. 1.!ne solutl~n pOSItive de ce pr?blem~ 1mport~nt que l'ajournement enlèverait toute continuité aux
n a pu ~t~e t~ouvee a cause de .la tactIque d ?bstructIon efforts que les juristes font pour trouver une définition
de .Ia delegatl?n des Etat~-Ums et de c:rta~n~~ autres de l'agression; cette continuité a caractérisé les tra",aux
~u1ssal~ces oc~lde?~ales,qtt1,se son~ oppos,ees. a 1elabora- des Nations Unies sur la question. Nous ne penslOns
tl?l~ d ~ne defimtlOn d~ 1a&"re,sslOn. L at~lt~de de la pas que l'on accepterait d'ajourner automatiquement
~elegatlondes Etats-Um~, qUi s ~st emr:loyee ~ enter;er l'examen de la question sans avoir au préalable fait
1~xame~ d~. cette q~estlOn. et a empecher 1adoptIon un effort constructif.
dune defil11t1on de 1agressIOn, montre nettement que C' . l' f 't ' ]
les Etats-Unis entendent avoir les mains libres afin de 293:, est pOt~rquOl, comme nous .avons al ,a a
poursuivre leur politique de la position de force. SlXI~l11e CommISSIOn, n?us nous abst1el~drons aUJau~-

" ". d'hUI lors du vote sur 1amendement qm nous est pre-
195: Les effort~ deployes par les dele&"atlons des ~tats- senté [A/L,237 et Add.1], et qui constitue pratique-
U ms et. ~e .plusleu~s autres Etat? qUI !O~lt par~le. ,des ment le même amendement que celui du représentant de
blocs mtllta1res OCCIdentaux ont Impose a la Slx1eme l'E te
Commission une résolution qui n'est pas conforme à la gyp. " ., .
noble tâche de l'Organisation des Nations Unies: la 204. Nous pe~sons qu a ~a quatorZ1eme sess;on nou~
consolidation de la paix internationale. Une trentaine r~verrons ~a n:em~ co?fuslO': ~,ue lors de~ ~ebats qUI
de délégations, dont celle de l'Union soviétique, ont v~ennen~ d :"Y01r heu a la Slxt,eme C.ommlss10n, fat;te
voté contre ce projet de résolution ou se sont abstenues d,une defimtlOn accept~ble de 1agressIOn;, ou du mams
à la Sixième Commission, car ce texte vise à empêcher d une nouvelle façon d aborder le probleme.
les Nations Unies de poursuivre l'élaboration d'une 205. M. MAGHERU (Roumanie): La délégation
définition de l'agression. En même temps, beaucoup roumaine tient à expliquer son vote au sujet du projet
de délégations .ont déclaré, à juste titre, qu'on ne pou- de résolution soumis à l'Assemblée générale par la
vait accepter la procédure sans précédent, je dirai Sixième Commission et concernant la définition de
mêm~ .absurde, que proposaient les adversaires de la l'agression. Le projet de résolution tend à ajourner à
défimtlOn de l'agression. une date indéfinie l'examen de cette question et à

II
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s'en remettre à un comité restreint du soin de décider est de contribuer à la paix et à la sécurité interna-
la réouverture des débats. tionales, comme le prévoit la Charte, par tous les
206. Ma délégation tient à préciser dès le début que moy~ns, r compris les moyens juridiques. Enterrer
c'est créer un précédent dangereux, de la part de la dIScussion sur la définition de l'agression contribue-
l'Assemblée générale, que de confier la décision sur rait à enlever aux peuples une garantie pour l'affermis-
l'opportunité de discuter une question à un comité sement de la paix et de la sécl1rité internationales. Ce
r~st.reint. . L'Assemblée ~énéral~ :st souveraine pour serait en somme donner une prime à l'agresseur et ce
dec!der SI et quand un debat dOIt etre ouvert ou repris n'est pas à de telles fins que nous sommes réunis ici.
et ne doit pas aliéner ce pouvoir ni se créer à elle- 212. La délégation roumaine estime que· la ques-
même des obstacles qui pourraient l'empêcher de tion de la définiti<Jn de l'agression n'ayant pu être
discuter une question. menée à bonne fin cette année, un ajournement de la
207. Tout le monde est d'accord pour dire que la discussion à une autre session, mais un ajournement
définition de l'agression constitue un problème diffi- précis à une date donnée, sans entraves et sans condi-
dIe, mais les opinions sont partagées quant à la tions préalables, serait acceptable et ne porterait aucun
question de savoir si une telle définition est possible préjudice à l'Organisation.
et souhaitable. La délégation roumaine est d'avis que 213 C'
la définition est non seulement possible et souhaitable, . est pourquoi la délégation roumaine considère
mais nécessaire, et c'est bien ce que cette assemblée comme appropriés les amendements proposés par sept
avait constaté à trois reprises par ses résolutions 378 puissances [AIL.237 et Add,1]. Elle votera en leur
B CV), 599 (VI) et 688 (VII). raveur.
208. En décidant d'ajourner le débat sine die, l'As- 214. M. KESTLER (Guatemala) [traduit de l'es-
semblée générale ne ferait en somme qu'entériner pagnol]: Si les amendements [AIL.237 et Add.1]
l'opinion de ceux qui soutiennent que la définition de que ma délégation, avec d'autres délégations, a pré-
l'agression n'est ni possible ni souhaitable. Les délé- sentés au projet de résolution qui figure dans le
gations qui, imitant les Etats-Unis et d'autres grandes rapport de la Sixième Commission [A/3756] ne sont
puissances, ont pris position pour une telle forme pas adoptés, nous voterons contre ce projet; nous dési-
d'ajournement, ont soutenu la thèse qu'en cette épo- rons expliquer notre vote.
que de tension internationale il n'est, pas possible d'ar- 215. Dès l'origine, ma délégation a affirmé qu'une
river à un point de vue commun et qu'une définition définition de l'agression était opportune et nécessaire.
de l'agression ne peut être utile tant qu'elle n'est pas 216. Représentants d'un petit pays, nous avons tou-
acceptée par tout le monde. jours été d'avis d'énoncer à l'appui du droit des prin-
209. Les prémisses de ce raisonnement nous parais- cipes objectifs qui permettent à l'opinion m<Jndiale de
sent non fondées. En premier lieu, c'est justement en juger du bien-fondé des décisions du Conseil de sécurité,
<iéfinissant l'agression qu'on contribue à la détente organe où ne sont pas représentés tous les Etats
internationale, à la bonne entente entre les peuples, Membres de l'Organisation.
en donnant à l'agresseur éventuel le plus solennel 217. Etant donné ces considérations et avec l'appui
avertissement. En second lieu, la pratique des Etats des délégations de l'Afghanistan, de la Bolivie, d'Haïti,
nous apporte la preuve qu'il est possible de définir du Mexique et du Pérou, nous avons, à la Sixième
l'agression, car, tant en Europe qu'en Amérique, les Commission, présenté un certain nombre d'amende-
traités multilatéraux en vigueur aujourd'hui même ments au texte original du projet de résolution qui
définissent l'agression. Il suffit de nous référer aux nous est maintenant présenté.
conventions de Londres des 3, 4 et 5 juillet 1933 ainsi
qu'au Traité d'assistance mutuelle de Rio-de-Janeiro 218, Dans un de ces amendements, nous demandions
du 2 septembre 1947 signés par les Etats-Unis et de rétablir le Comité spécial créé par la résolution 895
<:l,'autres Etats américains. (IX) du 4 décembre 1954, pour étudier la définition
210. Il Y a plus. Des discussions qui ont eu lieu de l'agression, d'élargir la composition du Comité
devant la Sixième Commission au cours de cette en y nommant des représentants d'Etats Membres
session sur la définition de l'agression, on peut tirer nouvellement admis et de charger le Comité de faire
des conclusions qui aboutissent à des rapprochements rapport à l'Assemblée générale à sa quatorzième session.
sensibles des points de vue des différents Etats. Par En déposant cet amendement, nous espérions que, si
exemple, en ce qui concerne l'utilité de concentrer l'on continuait à étudier la question de l'agression,
nos efforts en premier lieu sur la définition de l'agres- on parviendrait à un résultat favorable au développe-

l' ment du droit international ainsi qu'à la paix et à la
sion armée et de ne pas définir pour le moment agres- sécurité internationales.
sion économique, idéologique ou indirecte, il y a accord
quasi unanime sur ce que le type de définition adoptée 219. Comme le montre le compte rendu des séances
est un type mixte comportant une idée générale suivie de la Sixième Commission, comme cet amendement
d'une énumération non limitative des cas d'agression n'a pas été adopté, nous avons voté contre le projet
armée et il y a enfin une majorité acquise, et c'est derésollltion déposé par le Chili, la Colombie, CulJa,
très encourageant, à l'opinion que l'antériorité de la l'Equateur, les Philippines, le Salvador et le Venezuela,
date constitue un élément essentiel de la définition de projet qui fut amendé par les Etats-Unis. Nous avons
l'agression. voté contre ce projet parce qu'il laisse le soin de
211. En ad<Jptant le projet de résolution d'ajollrne- poursuivre l'examen de la question à un comité spécial
ment tel qu'il est formulé, l'Assemblée générale ne composé des Etats Membres dont les représentants
ferait que résoudre par une décision de procédure un ont fait partie du Bureau à la session ordinaire la plus
problème de fond; en impliquant qu'il n'est ni possi- récente de l'Assemblée générale, ce qui constitue un
ble ni souhaitable que de nouveaux efforts soient faits, précédent. dangereux et contr~ire aux.di~p?sitions
un grave préjudice serait porté au prestige de l'Orga- des articles 40, 41 et 42 du reglement mterIeur de
nisation des Nations Unies. La tâche de l'Organisation l'Assemblée générale.
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220. C'est pour la même raison que nous avons
déposé, avec les déléga~ions de Ceylan, de l'Egypte,
de l'Indonésie du MeXIque, de la Pologne et de la
Syrie un am'endement au projet de résolution qui
nous 'est maintenant présenté. Comme il est facile de
le constater, ce nouvel amendement représente un
minimum, puisqu'il se limite à inviter le Secrétaire
général à inscrire la question de la définition de
l'agression à l'ordre du jour provisoire de la
quatorzième session de l'Assemblée générale.

221. Si cet amendement n'est pas adopté, fidèles à
notre attitude, nous voterons contre le projet présenté
par la Sixième Commission, parce qu'il vise en réalité
à ajourner sine die l'examen de la question, position
inconciliable avec cel1e de ma délégation, qui a toujours
soutenu qu'il était possible et nécessaire de trouver
une définition de l'agression.

222. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Je
pense que l'Assemblée va -pouvoir maintenant passer au
vote. Je mets aux voix les quatre amendements
[AIL.237 et Add.1] au projet de résolution de la
Sixième Commission, présentés par Ceylan, l'Egypte,
le Guatemala, l'Indonésie, le Mexique, la Pologne et
la Syrie.

PO;y 31 voix contre 31, avec 9 abstentions, le premier
amendement est rejeté.

Par 35 voix contre 31, avec 11 abstentions, le
deuxième amendement est rejeté.

Par 36 voix contre 29, a.vec 12 abstentions, le
troisième amendement est rejeté. ,

Par 34 voix contre 28, avec 11 abstentions, le qua
trième amendement est rejeté.

223. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) : L'As
semblée va maintenant voter sur le projet de réso
lution recommandé par la Sixième Commission et qui
figure dans son rapport [A/3756]. On a demandé le
vote par appel nominal.

Il est procédé au vote par appel nominal.

L'appel commence par l'Espa.gne, dont le nom est tiré
au sort par le Président.

Votent pour: Espagne, Suède, Thaïlande, Turquie,
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord, Etats-Unis d'Amérique, Uruguay, Venezuela,
Argentine, Australie, Belgique, Brésil, Canada. Chili,
Chine, Colombie, Costa-Rica, Cuba, Danemark, Répu
bl~que Dominicaine, Equateur, Salvador, Ethiopie,
FI11.1an de, France, Honduras, Islande, Israël, Italie,
Japon, Laos, Libéria, Luxembourg, Fédération de Ma
la.isie, PaJ:"s-Bas, Nouvelle-Zélande, Nicaragua, Nor
vege, PakIstan, Paraguay, Philippines, Portugal.

Votent contre: Syrie, Tunisie, République socialiste
soviétique d'Ukraine, Union des Républiques socia
listes soviétiques, Yémen, Yougoslavie, Afghanistan,
Albanie, Bulgarie, République socialiste soviétique de
Biélorussie, Tchécoslovaquie, Egypte, Guatemala, Haïti,
Hongrie, Indonésie, Irak, Jordanie, Libye, Mexique,
Maroc, Pologne, Roumanie, Arabie Saoudite.

S'abstiennent: Soudan, Autriche, Bolivie, Birmanie,
Cambodge, Ceylan, Ghana Grèce Inde Iran Irlande
Liban, Népal, Panama, P6rou.' , , ,

Par 42 voix contre 24 avec 15 abstentions le projet
de résolution est adopté.' '

POINT 37 DE L'ORDRE DU JOUR

Avenir du Togo sous administration française:
rapport du Conseil de tutelle

RAPPORTS DEl LA QUATRIÈME COMMrSSION (A/3751)
ET DE LA CINQUIÈME COMMISSION (A/3758) .

Mme Skottsberg-Ahman (Suède), rapporteur de la
Quatriè11te C0111mûssion, présente le rapport de cette
commission et poursuit en ces termes:
224. Mme SKOTTSBERG-AHMAN (Suède)
[Rapporteur de la Quatrième Commission] (trad.ui!
de l'anglais): La Quatrième Commission a examme
avec le plus grand soin le rapport spécial présenté au
sujet de cette question par le Conseil de tutelle [A /3676
et Corr.1], ainsi que le rapport de la Commission des
Nations Unies pour le Togo sous administration fran
çaise [AI3677], transmis par le Conseil de tutelle à
l'Assemblée générale.
225. Les diverses phases de la discussion qui s'est
déroulée à la Commission sont brièvement exposées
dans le rapport dont l'Assemblée est saisie [A/3751].
Je pense que ce rapport n'appelle pas d'explications
complémentaires de ma part. Je voudrais toutefois ap
peler l'attention de l'Assemblée sur le paragraphe 4
du dispositif du projet de résolution proposé par la
Quatrième Commission. Aux termes de ce paragraphe,
l'Assemblée déciderait d'élire un commissaire qui su
perviserait les élections à l'Assemblée législative togo
laise. Si le projet de résolution est adopté, il y aura lieu
de prendre des dispositions pour l'élection du Commis
saire des Nations Unies avant la clôture de la présente
session de l'Assemblée.
226. Telles sont les quelques observations que je dé
sirais présenter sur le rapport de la Quatrième Com
mission avant que l'Assemblée ne se prononce à ce
sujet.

Conformément à l'article 68 du règlement intérieur,
il est décidé de ne pas discttter le rapport de la Qua
trième Commission.
227. M. KOSCZIUSKO-MORIZET (France) :
L'Assemblée générale est appelée à se prononcer au
jourd'hui sur le projet de résolution présenté par la
Quatrième Commission au sujet du Togo sous adminis
tration française.
228. Ce n'est qu'au terme de débats qui ne durèrent
pas moins de trois semaines et qui furent souvent pas
sionnés qu'il a été possible, selon le vœu du Conseil de
tutelle, de parvenir à une solution constructive qui a
re5u.l'approbation d'une très large majorité de la Com
mISSIOn.
229. Certes, au cours de débats d'une haute tenue,
des opinions très diverses ont été avancées. La chaleur
des interventions a montré toute l'importance que les
délégations attachaient à une prompte et heureuse
issue du problème togolais. La durée même des dis
cussions atteste que tous ses éléments ont été étudiés
et qu'aucun de ses aspects n'a été laissé dans l'ombre.
Toutes les équivoques, s'il en subsistait, ont pu ainsi
être levées. La situation est aujourd'hui claire et le
texte qui est soumis à l'Assemblée ne comporte au
cune ambiguïté.
230. Je tiens d'abord à remercier les auteurs et cosi
gnataires de ce projet de résolution, ainsi que tous ceux
qui en ont facilité l'adoption. Leur effort de rappro
chement et de synthèse a porté ses fruits et ce résultat
est à l'honneur de l'Organisation des Nations Unies.
231. On voudra bien reconnaître que la France elIe
même, chargée par l'Accord de tutelle de responsabi-
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lités particulières et qui, de ce fait, se devait avant tout sincèrement <le voir nos efforts, conUlle ceux du gau-
de tenir compte des désirs librement exprimés par le vernement et dt! peuple togolais, reconnus par la plus
peuple togolais et son gouvernement légal, a poussé haute instance internationale.
jusqu'à l'extrême limite la volonté de conciliation. Elle 240. Je fais donc appel à cette assemblée, à toute
avait aussi trop le souci de ne pas retarder la mise en cette assemblée sans exception, pour qu'une adhésion
oeuvre des mesures appropriées permettant d'aboutir unanime consacre une solution qui, conforme à la
aux fins prévues par la Charte, pour s'opposer. pour Charte, ouvre au peuple togolais la voie de l'espérance.
des motifs même légitimes, aux suggestions qui ont été 241. M. MUFTI (Syrie): Ma délégation voudrait
présentées au cours du débat et dont l'acceptation lui se prévaloir des dispositions de l'article 130 du règle-
semblait compatible avec les devoirs de sa mission. ment intérieur. et demander que deux passages du dis-
232. Une procédure a été élaborée. Le Gouvernement positif du projet de résolution sur le Togo sous admi-
français lui a donné son accord, car, suivant les termes nistration française soient mis aux voix séparément.
mêmes du Ministre de la France d'outre-mer, M. Gé- 242. Le premier passage figure dans le paragraphe 7
rard Jaquet, elle lui semble définir l'essentiel et offrir du dispositif et s'énonce comme suit: "et l'abrogation
une voie acceptable par tous pour parvenir à une so- de l'Açcord de tutelle pour le Territoire du Togo sous
lution conforme à la Charte. administration française".
233. Le Gouvernement togolais, à l'esprit de com- 243. Le deuxième passage figure dans le paragraphe
préhension duquel je veux ici rendre hommage, a an- 8 du dispositif et s'énonce de la manière suivante: "afin
noncé des élections anticipées. Ce même gouvernement qu'elle puisse, si la nouvelle Assemblée législative du
a invité les observateurs des Nations Unies à cons- Togo et l'Alttorité a'dministrante le lui demandent,
tater la sincérité et la régularité des opérations élec- prendre une décision, compte tenu des conditions qui
torales. régneront alors, en ce qui concerne l'abrogation de
234. Il ne fait aucun doute que le commissaire que l'Accord de tutelle confo'rmément à l'alinéa b de l'Ar-
vous élirez et son équipe trouveront pour l'accomplis- ticle 76 de la Charte des Nations Unies".
sement de la totalité de leur mission, chez l'Autorité 244. Ma délégation se voit en effet dans l'obligation
administrante aussi bien que chez le Gouvernement de voter contre les deux passages que je viens de men-
togolais, un esprit de sincère et entière coopération. tionner, car ils font allusion à i"abrogation de l'Accord
Il est de l'intérêt de tous, du gouvernement et du de tutelle, allusion que ma délégation considère comme
peuple togolais, de la France et de l'Organisation des prématurée au stade actuel de l'évolution politiC[l1e du
Nations Unies, que ces élections soient indiscutables. Territoire.
235. D'autre part, le Gouvernement français, par la 245. Ma délégation se voit d'autant plus dans l'obli-
voix d'un ministre responsable, a solennellement gation d'adopter cette attitude que le Ministre de la
affirmé devant vos instances son intention de trans- France d'outre-mer, M. Gérard Jaquet, dans une
férer aux autorités togolaises toutes les compétences déclaration faite le 23 novembre, à New-York, a con-
d'ordre interne sans exception; cela est dit dans le sidéré ces allusions à l'abrogation de l'Accord de tu-
projet de résolution. telle, dans le projet de résolution, comme un grand
236. L'Assemblée générale, à sa treizième session, succès pour la France. L'Assemblée générale serait,
sera donc en mesure de répondre à la question précise nous semble-t-il, mal inspirée en maintenant ces allu-
de la levée de la tutelle, conformément à l'Article 76 de sions dalls le projet de résolution, car ces allusions
la Charte des Nations Unies. Elle se prononcera, plei- pourraient être exploitées à l'avenir pour faire croire
nement informée du déroulement de la procédure et du que l'Assemblée générale a consenti à l'abrogation de
voeu du peuple togolais, en toute connaissance de cause. l'Açcord de tutelle avant que les fins dernières du ré-
237. Ce projet c1e résolution, que la Quatrième Com- gime de tutelle, prévues par l'alinéa b de l'Article 76
mission recommande à l'Assemblée générale, est le ré- de la Charte, soient atteintes.
sultat de nos communs efforts. Il correspond à un équi- 246. Une telle orientation du côté français se dessine
libre qu'il serait imprudent de rompre, d'une manière d'ores et déj à et la déclaration de M. Jaquet, que je
ou c1'une autre. S'il était remis en cause, ma délégation vouclrais pouvoir vous citer en entier, le démontre
ne pourrait qu'exprimer sa profonde déception de clairement, il a dit notamment:
n'avoir pas vu l'esprit de conciliation dont elle a donné "Les perspectives sont bonnes. Les élecbions at:-
tant c1e preuves rencontrer une compréhension réci- ront lieu vers le milieu de l'année, sous la sltpervr-
proque et serait contrainte de reconsidérer toutes ses sion d'un Haut-Commissaire et d'observateurs des
positions. Mais je suis convaincu que personne ne Nations Unies. La. campagne se déroulera sur ?-ll
voudra prendre la responsabilité de décevoir les espé- problème précis. Il sera demandé aux Togolals:
rances légitimes du peuple togolais. Je suis persuadé Etes-vous d'accord avec le Statut modifié qui oc-
que la communauté de vues qui a présidé à l'adoption traie de nouvelles compétenœs au Gouvernement
par la Quatrième Commission du projet de résoltltion togolais?
qui vous est présenté se retrouvera, aussi large et "La population appréciera donç la question de la
même plus large, au sein de l'Assemblée générale. levée de la tutelle. Ainsi, la question de la tenu~ ~es
238. Le scrutin qui va s'ouvrir dans quelques instants élections au suffrage universel, c1ans le Ternt01re
n'a pas seulement pour but l'adoption d'un texte au- sous tutelle est étroitement liée à la questlOn de la
tour duquel se répartiront des voix selon les préfé- levée de la' tutelle. C'est là, justement, ce que l'~u-
rences de chacun. Il engage, dans une large mesure, torité ac1l11inistrante a toujours soutenu, contraIre-
le sort d'une nation d'un million d'hommes qui atten- ment au désir de la majorité des membres de l'As-
dent impatiemment la reconna:issance de leur maturité semblée générale." , .
politique. . 247. Le PRESIDENT (traduit de l angla!s): Je
239. La France a conscience d'avoir rempli pleine- crois eomprendre que le représentant ~e la SY:le a ~e-
ment 'son devoir vis-à-vis du Togo comme vis-à-vis de mandé que certaines parties du proJ~t de r~solu~on
l'Organisation des Nations Unies. Nous avons quelque soient mises aux voix séparément. S'li est falt ,o?J.ec-
fierté de l'œuvre accomplie et nous nous réjouirons tian à la demande de division, la motion de dIVISion
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260. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) : L'au
torisationde prendre la parole au sujet de la motion
de division n'est accordée qu'à deux orateurs pour et
deux orateurs contre. Je donne la parole au représen
tant de l'Irlande.
261. M. KENNEDY (Irlande) [traduit de l'an
glais] : La délégation de l'Irlande qui, avec celles du
Canada, de la Colombie, du Danemark et du Libéria,
a présenté à la Quatrième Commission le projet de ré
solution commun dont l'Assemblée est maintenant

Est-il fait objection à cette voirs à l'exception de ceux qui concernent la diplo
matie, la défense et le système monétaire, cela signi
fiera qu'elle donnera au Togo l'autonomie interne
complète. La France a déclaré en outre que si jamais le
Gouvernement togolais demandait qu'il soit mis fin à
toutes relations entre la France et le Togo, s'il récla
mait l'indépendance complète, s'il exigeait de s'occuper
lui-même de sa diplomatie, de sa défense et de son sys
tème monétaire comme de toutes autres questions, la
France n'aurait d'autre choix que d'y consentir et de
faire droit à ces demandes.
254. C'est ce qui a été déclaré au Conseil de tutelle
il y a plusieurs mois, c'est ce qui a été déclaré plu
sieurs fois à la Quatrième Commission; il ne fait aucun
doute que la France est engagée sur ce point et que,
si jamais le Togo réclamait non seulement l'autonomie
mais encore l'indépendance complète, il l'obtiendrait.
255. Que contient encore le projet de résolution?
Nous constatons que l'Assemblée générale ne s'y en
gage aucunement à prendre des mesures à sa prochaine
session. La France, en tant qu'Autorité administrante,
a admis que si, l'an prochain, l'Assemblée générale ne
désire pas faire droit aux requêtes de l'Autorité admi
nistrante ou du Gouvernement togolais, elle sera par
faitement libre de ne pas le faire. Evidemment, l'As
semblée générale devra fonder son acceptation ou son
refus sur certains motifs, mais elle ne sera engagée en
rien et on ne pourra invoquer contre aucun membre
de l'Assemblée le vote qu'il aura émis sur le présent
projet de résolution.
256. Je me permets de demander au représentant de
la Syrie de ne pas insister sur sa motion j je lui de
mande instamment de ne pas le faire parce que l'en
semble de l'édifice que nous avons dressé après tant
d'efforts risquerait de s'écrouler si le projet de réso
lution subissait une modification quelconque.
257. Le représentant de la Syrie a eu toute latitude
de faire connaître ses vues. S'il le désire, il pourra ex
pliquer son vote à l'Assemblée et exposer son opinion
sur n'importe quelle partie du projet de résolution,
mais, à mon avis, nous ne pouvons même envisager
de remettre en question le projet de résolution tout
entier.
258. Il est peut-être très difficile de prévoir les dif
ficultés qui risquent de surgir, mais je puis assurer
l'Assemblée que le Gouvernement du Togo, gouver
nement jeune et fier, sera froissé s'il croit comprendre
que l'Assemblée ne l'estime pas capable de prendre les
dispositions nécessaires pour le moment où, l'an pro
chain, cette question sera examinée, car il sait qu'il
obtiendra la pleine autonomie et l'indépendance com
plète quand il le voudra.
259. C'est pourquoi je prie instamment le représen
tant de la Syrie de ne pas insister pour que l'on mette
sa proposition aux voix. J'ai le regret de déclarer que
s'il estime ne pouvoir accéder à ma demande, la délé
gation du Danemark se verra dans l'obligation de voter
contre la motion de division.

devra être mise aux voix.
demande?
248. M. ESKELUND (Danemark) [traduit de l'an
glais] : En vertu de l'article 91 du règlement intérieur,
je fais objection à la motion de division du représen
tant de la Syrie tendant à Ce que certaines parties des
paragraphes 7 et 8 du dispositif du projet de résolution
soient mises aux voix séparément.
249. Pendant plus de 15 jours, la Quatrième Com
mission a entendu exposer tous les arguments possi
bles pour ou contre toutes les opinions imaginables.
Nous les avons discutées avec le plus grand S'oin et
dans un grand esprit de conciliation; toutes les parties
ont pris part à la discussion, le Gouvernement fran
çais, le Gouvernement togolais, les auteurs du projet
de résolution original et les représentants des déléga
tions qui ont présenté les amendements dits des Il
puissances. Tous les problèmes ont été étudiés avec
beaucoup d'attention et des concessions ont été faites
de part et d'autre. Les auteurs du projet de résolution
ont accepté un assez grand nombre des amendements
proposés par les 11 puissances; ils ont accepté, pour
d'autres parties du projet de résolution, de nouvelles
formules qui représentaient des concessions très im
portantes. Les auteurs des amendements ont également
fait des concessions. Tels ont été les résultats du grand
esprit de conciliation qui a présidé à l'examen de toute
la question.
250. La France ne s'est pas départie de cet esprit de
conciliation; le Gouvernement togolais, qui éprouvait
certainement des hésitations au sujet de nombreux
points que l'on a discutés et que l'on a finalement visés
dans le projet de résolution, a fait lui aussi des conces
sions.
251. Aussi la Quatrième Commission a-t-elle pu voter
il y a quelques jours sur les points de désaccord, peu
nombreux d'ailleurs. Tous les représentants ont eu la
possibilité d'exposer l'opinion de leur gouvernement;
après avoir été définitivement mis au point, l'ensemble
du texte du projet de résolution a été mis aux voix et
adopté par 50 voix contre zéro, avec 26 abstentions.
Je pense que ce serait mal agir que d'essayer de faire
tomber une partie de cet édifice que nous avons élevé
au cours de ces discussions et négociations très longues
et parfois assez difficiles. Ce serait mal agir envers la
France, envers le Gouvernement togolais, envers les
auteurs du projet de résolution. Ce serait mal agir
aussi envers tous ceux qui ont négocié avec les auteurs
afin d'aboutir à une solution acceptable pour tous et
qui, après y être parvenus en grande partie mais non
complètement, ont décidé de ne voter contre aucun
élément du projet de résolution définitif. Le représen
tant de la Syrie n'a pas voté contre.
252. Je me permettrai de rappeler très brièvement
ce que contient le projet de résolution dont l'Assemblée
générale est actuellement saisie. Il prévoit que des élec
tions libres auront lieu; nous venons d'entendre' le re
présentant de la France déclarer en termes catégoriques
que nul n'a plus intérêt que l'Autorité administrante
ou le Gouvernement togolais à ce que les élections
soient indiscutables et absolument sincères et régtl
Hères. Je ne vois pas qu'on puisse objecter quoi que
ce soit à cette attitude.
253. Naturellement, l'Organisation des Nations Unies
prend grand intérêt à ces élections; s'il arrive qu'elles
ne se déroulent pas confornlément à ses vœux, elle
pourra décider l'an prochain que l'Accord de tutelle
ne doit pas être abrogé, mais si la France, ainsi qu'elle
l'a promis, renonce avant les élections à tous les pou-
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saisie, tient à appuyer très vivement les paroles que le
représentant du Danemark vient de prononcer. Il a
souligné un point essentiel en exposant que le projet de
résolution proposé à l'Assemblée générale est le fruit
de négociations longues et pmdentes qui se sont pro
longées pendant de nombreuses heures à la Quatrième
Commission. Le texte qui en est finalement résulté et
qui, je le rappelle, a été approuvé dans son ensemble
par la Quatrième Commission par 50 voix contre zéro,
avec 26 abstentions, représente un compromis très
étudié entre les deux points de vues.
262. D'une part, il contient une série de concessions
consenties par le Gouvernement de la France et par
le Gouvernement du Togo au prix, je puis le dire, d'un
réel effort de modération et de sagesse. D'autre part,
et c'est un point sur lequel je tiens particulièrement
à attirer l'attention des membres de cette assemblée,
il contient un certain nombre d'amendements proposés
aux auteurs par Il autres puissances; pour tenir com
plètement compte des préoccupations et des inquiétudes
légitimes de ces puissances sur certains points, les au
teurs ont revisé avec soin leur .texte original.
263. Au cours de toutes nos discussions et négocia
tions, il a été bien précisé que les paragraphes 7 et 8
de notre projet de résolution étaient les plus impor
tants et les plus délicats de tout le texte. Ces paragra
phes ont trait à la décision que l'Assemblée générale
pourra prendre à sa treizième session en ce qui con
cerne l'abrogation de l'Accord de tutelle, conformé
ment à l'alinéa b de l'Article 76 de la Charte. L'Assem
blée générale se rendra facilement compte de l'impor
tance que ce point présente pour nous tous et spéciale
ment pour le Gouvernement français, auquel a été
confiée la mission sacrée d'apporter la dvilisanon au
Togo. C'est pourquoi nos négociations ont porté par
ticulièrement sur les paragraphes 7 et 8; les textes dé
finitifs de ces paragraphes représentent en quelque
sorte un vaste effort de compromis entre toutes les na
tions et ils ont été approuvés par 50 voix contre zéro,
ainsi que je l'ai rappelé plus haut. Chaqtte mot de ces
deux paragraphes est important.
264. Nous estimons que, dans ces conditions, il n'est
ni juste ni à propos de votùoir, en cette séance de l'As
semblée générale, rouvrir la question et remettre en
cause l'équilibre direct des paragraphes 7 et 8 de notre
projet de résolution.
265. Nous devons nous opposer aussi nettement et
aussi vigoureusement que possible à la proposition du
représentant de la Syrie et ne pas permettre qU'lm vote
séparé ait lieu sur les passages des paragraphes 7 et 8
qu'il a visés. En disant cela, nous croyons exprimer
le bon sens de cette assemblée et l'opinion des membres
de la Quatrième Commission qui, à une très large ma
jorité, ont voté en faveur de notre projet de résolution
tout entier. Je pense que l'on peut dire avec iustesse
que, si les auteurs du projet de résolution avaient pu
prévoir que cette proposition serait faite devant l'As
semblée générale, après tant de réels efforts apparem
ment fructueux, il ne nous aurait guère été possible
d'aboutir comme nous l'avons fait à cet heureux com
promis.
266. C'est pourquoi je me permets de demander au
représentant de la Syrie de ne pas insister pour que sa
motion soit mise aux voix. Sinon, ma délégation serait
dans l'obligation de voter contre cette motion: nous
espérons que l'Assemblée générale aurait la sagesse
de faire de même.
267. Le PRESIDENT (traduit de l'angla.is) : Avant
de donner la parole à l'orateur suivant, je précise à

l'intention de l'Assemblée comment la quesiion se pré
sente. D'après l'article 130 du règlem~nt intérieur,
deux orateurs seulement peuvent prendr~ la parole
pour la motion de division et deux orateurs contre.
Les deux orateurs que nous venons d'entendre se sont
prononcés contre la motion de division. Je ne peux
donc plus donner la parole à un orateur- qui désirerait
parler en ce sens. Si le représentant du Ghana est
pour la motion de division, je lui donne ·la parole.
268. M. CHAPMAN (Ghana) [traduit al! J'anglais] :
J'appuie la proposition· du représentant àe la Syrie.
] e l'appuie surtout parce que le Ministre de la France
d'outre-mer a donné au projet de résolution une in
terprétation qui jette une lumière complètement diffé
rente sur l'ensemble de la situation.
269. Il n'y a pas eu, à la Quatrième Commission,
unanimité sur la question de l'abrogation de l'Accord
de tutelle. D'une manière générale, les membres de la
Commission se sont prononcés en faveur de l'organi
sation d'élections afin de montrer au monde entier et
à l'Organisation des Nations Unies qu'il est possible
d'organiser des élections régulières dans J~ Territoire.
Ils étaient également d'accord pour que les pouvoirs
soient transférés au Gouyernement du Togo, à l'excep
tion de quelques-uns, avant les élections. Mais de nom
breux représentants, dont celui du Ghana, se Sol1t op
posés à ce que l'abrogation de l'Accorà de tutelle fût
liée à ces autres points.
270. Nous avons pensé qu'après les éJections, il fau
drait beaucoup de temps pour que la population s'a
da.pte à son nouveau gouvernement et <J.u'il ne fallait
donc pas jeter la confusion en youlani <J.u'elle se pro
nonce en même temps sur cette question de l'abroga
tion de l'Accor-d de tutelle et en lui demandant de faire
des propositions à l'Organisation des Nations Unies
à ce sujet. Tout récemment, le Ghana a vécu l'expé
rience du transfert de pouvoirs. Le Royaume-Uni a
transféré les pouvoirs au peuple et au gouvernement
du Ghana cette année seulement, comme le savent les
membres de cette assemblée. Mais l'évolution remonte
à 1954. J'en ai moi-même observé toutes les étapes et
je pense que ce serait rendre un mauvais service à la
population du Togo que de vouloir précipiter les
choses, ce qui risque de les embrouiller.
271. C'cst pourquoi j'appuie très fortem~llt la propo- .
sition demandant que les deux passages en question
soient mis aux voix séparément. J'avais Yintention de
m'abstenir sur l'ehsemble du projet de réS<)lution, mais,
si l'on insiste pour que l'ensemble dl1 projet de résolu
tion soit mis aux voix sans vote séparé sur les para
graphes en question, je me verrai dans l'obligation de
voter contre le projet de résolution.

272. Le PRESIDENT (traduit Ger l'anglais): Je
donne maintenant la parole au représentant de la Syrie,
dernier orateur à prendre la parole en faveur de la
motion de division.
273. M. MUFTI (Syrie): Ma délégation regrette
que' la motion de division qui vient d'être soumise ait
contribué à la réouverture du débat sur le fond de la
question; elle apprécie les appels gui lui ont été
adressés par les délégations du Danemark et de l'Ir
lande; elle désirerait leur faire plaisil"; mais elle ne
peut agir contrairement à ses convicti-ons. C'est pour
quoi la Syrie maintient la motion de division qu'elle
a proposée.
274. Le PRESIDENT (tradttit dt l'cmglais): Je dois
maintenant mettre aux voix la motion de division pré
sentée par la délégation de la Syrie et qui 'Vise les para-
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graphes 7 et 8 du projet de résolu~o~ figurant dans 2!7; M. S<?,~LTANOV (l!nion des Républiqll~S, so-
le rapport de la Quatrième CommIssIon [A/3751]. e,tallstes ~OVI~~1:lquest (tradu:~t d~t. r~sse]: La d,eleg~-
On a demandé un vote par appel nominal. bon de 1Umon sovlétlqu<; Juge l~dlsp~nsable.d expll-

Il est procédé au vote par appel nominal. quer son. v~te s~r le proJ.et .de resolubon, qUl a une
l Z 'l d grande slgmficatIOn de pnnClpe.L'appel commence par la Nouvel e- e an e.. dont ., . , ..

le nom est tiré au sort par le Président. 278. Com~e, on 1: salt, 1Autonte .a~mmlstrante, par-
. P 1 R . A b' tant d'une n:lee qUI est en contradictIOn avec les ·fins

Votent pour: Pak1st~n, 0 ogn~, oum.atl?e, . ra .~e du régime international de tutelle veut obtenir la levée
~aoudi~e~ So.udan, ~yne, Rép?bllq~e sOC1a~st~ SOYle- de la tutelle avant que le Tog~ sous administration
tl~ll~ d Ukra!ne, Umon des ~epubllques, soclallstes S?- française n'accède à l'indépendance ou à l'autonomie.
vletlqu~s, Y~men,. Youg;osla':le, Afgh~n~stan, A!?~me, Le projet de résolution de la Quatrième Commission
Bulgar;~, Blr~nal1le, Repubhqu~ SOClaliSt~ sOVIebque répond, dans une large mesure, à cette prétention de
de Blelorussle, Ceyla,?~ Tchec<;>slovaqlUe, Egy'p~e, l'Autorité administrante, car plusieurs paragraphes
Ghana, Guatemala" Hal~l, Hongr~e, Inde, Indonesle, essentiels du dispositif prévoientla possibilité de mettre
Iran, Irak, JordanIe, LIbye, ~extque,. Maroc. fin à la tutelle avant que ses buts ne soient atteints.

Votent contre: Nouvelle-Zelande, NIcaragua, Nor- 279 T 1 t ", t 1 d pa ag phes 7 et. PPP' P rt al E P gne . e es preclsemen e sens es r ra
Se&<j ~~a1a, d a:;gllay

! ~rou, ; U~ ci Gande , 8 du projet ,de résolution, lesquels envisagent la pos-

Buetae, a~ a~Iei Jrq~e, N 0>;fu~t- t U.e ;~ ' - sibilité de lever la tutelle, alors qu'il est notoire que le
.re gnt- e . [an A u f or 'A : sli lllsA t ·clte- Territoire n'exercera pas les compétences qui définis-

rBlqlu~, eBne~~le a
C
' drgeCnhil~I~' Cl .usrCa le, b' u Cn be, sent l'indépendance ou l'autonomie et qlÙ ont trait à

e glque reSl ana a 1 une 0 om le ua, .,. h E
' , , , 'D !. . 1 E 's l' la defense, aux affaIres etrangeres et au cange. n

Danemar.k, Repubhque omlmcame, quate,~r, '!' - fait ce n'est pas la population autochtone qùi sera
vador, F1l1lande, France, Islande, Irlande, Israel, Italie, !t d T 't' . l'A to 'te' d ~nl'strante
J L L 'b" L b P B mal resse u ern Olre, maIs u n a m.apon, aos, 1 erIa, uxem ourg, ays- as. ct Il 1 F n
,. .. U B l' . a ue e, a ra ce.

S abshennent: Tlffilsle, ruguay, OIVle, Cam- 280 Et t d' 1 fi d ,. de tutelle
bodge, Costa-Rica. Ethiopie, Grèce, Honduras, Liban, . .an onn~ q';1e es ns lthreglffide N'
F'd' f d Ml" N' 1 sont c1auement defiOles dans la Carte es ahons

e era IOn.e a alSle, epa . . . Unies et qu'elles consistent à favoriser l'accession des
Par. 3~ 'l'OZS contre 30, avec 11 abstentwns, la 1notwn territoires à l'indépendance et à l'autonomie, l'Accord

est reJetee. de tutelle ne pourra cesser ses effets que lorsque le
275. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): En Territoire aura atteint ce but.
conséquence, I:Asseml~lée ~énérale va voter sur l'en- 281. C'est pourquoi la délégation de l'Union sovié-
semble du p~~Jet de res~lu~IOn contenu dans le rapport tique a voté, à la Quatrième Commission, contre les
de la Qua~neme ~?mmlsslo~ [AI3751]. Le vote par paragraphes 7 et 8 du dispositif du projet de résolu-
appel nomInal a ete demande. tion, qui sont contraires à la Charte.

Il est procédé au vote par appel nominal. 282. Cependant, comme le projet de résolution con-
. L'appel commence pa~ la Bolivie, dont le nom est tient une disposition importante, qui répond aUs as-

ttré au sort par le Pré~dent. pirations de la population togolaise comme au vœu
Votent pour: Brésil, Cambodge, Canada, Ceylan, des pétitionnaires et qui prévoit que des élections à

Chili, Chine, Colombie, Costa-Rica, Cuba, Danemark, l'Assemblée législative auront lieu en 1958, sut la base
République Domin4caine, Equateur, Salvador, Ethiopie, du suffrage universel et sous le contrôle de l'Organi-
Finlande, France, Haïti, Honduras, Islande, Irlande, sation des Nations Unies, la délégation soviétique a
Israël, Italie, Japon, Laos, Liban, Libéria Luxem- voté pour cette partie du projet de résolution tout en
bourg, Fédération de Malaisie, Mexique, 'Pays-Bas, s'abstenant sur l'ensemble, tant à la Quatrième Com-
Nouvel1e-~élande, Nicaragua, Norvège, Panama; Pa- mission qu'en séance plénière.
ragu.ay, Perou,. Portugal, Espa~e, Suède, Thaïlande, 283. La délégation soviétique exprime l'espoir que le
TUnISIe, Turqltle, Royaume-Um de Grande-Bretagne contrôle des Nations Unies s'exercera effectivement
et <l'Irlande du Nord, Eta~s-Unis d'An;érique, l!ru- à tous les stades de la préparation et du déroulement
guay! Venezuela, Argentme, AustralŒe, Autnche, des élections.
BelgIque. 284. M. KADRY (Irak) (traduit de l'anglais]: Je

Vote contre: le Ghana. désire réserver la position de ma délégation au sujet
S'abstiennent: Bolivie, Bulgarie, Birmanie, Répu- de l'interprétation que le représentant de la France a

blique socialiste soviétique de Biélorussie, Tchéco- donnée cet après-midi de la résolution que l'Assemblée
slovaqui.e, Egypte, Grèce, Guatemala, Hongrie, Inde, générale yient d'adopter. Ma délégation a déjà ex-
Im:1~nésle, Iran, Irak, Jordanie, Libye, Maroc, Népal, primé ses réserves à la Quatrième Commission au
PakIstan, Pologne, Roumanie, Arabie Saoudite, Sou- sujet· de ce qu'elle considère comme l'interprétation
dan" Syrie, République socialiste soviétique d'Ukraine, juste du mot ,"décision" qui figure au paragraphe 8
UnIOn des Républiques socialistes soviétiques, Yémen, de la résolution. Au nom de ma délégation, je tiens
Yougoslavie, Afghanistan, Albanie. à répéter ici que, selon elle, ledit paragraphe ne peut

Par 50 voi.1: contre une avec 29 abstentions l'en- avoir qu'une seule interprétation: c'est que l'Assemblée
semble du pro/et de résolution est adopté. ' générale restera saisie de la question générale de
276 M NISOT (B l' ) L . d ' l' l'avenir du Togo sous administration française." e glque: e projet ereso ution ( . , ') A
dont le texte figure dans le rapport de la Quatrième 285. Le P~ESID~N!· tr.a~u~t de l a~glms : , vant
Coml11ission [A/3751] concerne l'avenir du Togo sous de, lever la seance, Je tIens a .mfor??er 1Assen;blee, .au
administration française. La délégation belge a voté su1et du. parag;aphe 4 du dISp?Slti! de !a resoluti~m
en ~aveltr de ce projet en considération du f:lit que qu; elle vlen.t d,adopter, que. '1 e1~ctlOn d,u~ comnus-
celUI-ci a été accepté par la puissance exerçant la tu- SaIre aU1"a heu a une prochame seance plemere.
telle sur le Territoire, La séance est levée à 19 h. 10.
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